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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 10 juillet. 
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DETTES AON ÉCHUES. — ESCRO-

FA1LLI. DESTITUTIONS POS-

L'OUVEIITURE DE LA FAILLITE. VALIDITÉ. 

QfElilES C0K1IISES PAR LE 

TEHlEUBftS 

l'article 446 du Code de commerce, qui déclare nuls et sans 
M relalioemenl à la masse, tous paiements faits par le 
failli pour dettes non échues, n'est applicable qu'au créan-
cier qui reçoit le paiement anticipé d'une dette contrac-
tée dans des circonstances normales. 

Cetartide est sans applicalion à celui qui n'est devenu créan-
cier que par suite d'une escroquerie commise à son pré-

'judieeparle failli. Ce créancier, en reprenant sa chose ou 
m s'en faisant payer le prix, ne fait que poursuivre 
(exécution d'une obligation de restituer, obligation échue 
le jour même où elle a été contractée par le failli, 

Dans le courant de l'année 1860, un sieur Sauvignet 
avait, à l'aide de manœuvres frauduleuses, obtenu de MM. 
Wilson eVG*, négociants à Nantes, la livraison de 1,000 
pains de sucre. » 

A peine les marchandises étaient-elles expédiées, que 
JIM. Wilsou apprennent qu'ils ont été trompés ; ils arri-
vent à Lyon, ils reprennent 500 pains de sucre au mo-

«l^mentoiile voiturier les déchargeait devant le magasin de 
"alSauvjgiiei; et quant aux. 500 autres, ils en reçoivent le 
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qui Sauvignet prix d'un sieur Achin à 
vendus. 

Sauvignet fut déclaré en faillite en février 1861, et l'ou-
verture de la faillite fut reponée à une époque antérieure 
à l'arrivée de Wilson et O à Lyon. 

Par jugement du Tribunal correctionnel de Lyon, en 
J te du 3 juillet 1861, Sauvignet et Aehin furent condam-

nai Des,adiverses peines pour escroquerie au préjudice ds 
JipnVilsonetC'. 

I C'est en l'état que le syndic de la faillite Sauvignet a 
«signe MM. Wilsou et Ce devant le Tribunal de commerce 
«e Lyon, en rapport des 1,000 pains repris par lui en na-
Imeou en argent. 

decommerce, par un jugement rendu le 
« avril m-2, avait repoussé la demande du syndic en ce 

concernait les 500 pains repris en nature, mais Wil-
TOett/avaient été condamnés à rapportera la faillite 

Pm des oOO autres pains qui leur avait été payé par 
pu, acheteur et complice de Sauvignet. 
iSw appel émis par MM. Wilson et C%la Couraré-
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restituer, « une dette non échue, » condition de l'application 
de l'article 446 ; 

« Que l'obligation de restituer au moment où la restitution 
a été exigée par Wilson, des coupables d'escroquerie, était 
parfaitement échue; 

_ » Attendu qu'il pourrait y avoir quelques difficultés vis-à-
vis d'un tiers détenteur de bonne fui, s'il y en avait eu au 
procès, ce qui n't st pas; qu'alors seulement et au regard de 
ce tiers de, bonne foi, pourrait s'agiter la question de savoir si 
l'article 2279 du Code Napoléon doit s'entendre de l'escro-
querie, aussi bien que du vol ; mais qu'en définitive l'action 
du syndic tendrait à faire rapporter à la masse des créanciers 
Sauvignet, et à la masse des créanciers Coindet, des valeurs 
que Sauvignet et Coindet n'avaient obtenues que par l'escro-
querie ; 

_ « Que si cette action pouvait réussir, il n'est pas un créan-
cier honnête de ces faillis qui ne rougît d'accepter les répar-
titions faites avec des valeurs d'une origine aussi impure; 

« En ce qui concerne la demande en garamie : 
« Attendu que, d'après ce qu'il précède, il n'y a pas lieu 

d'y statuer ; 
« Mais attendu qu'à raison des faits de complicité constatés 

à la charge d'Achin et des craintes que le procès pouvait in-
spirer à Wilson, on ne p^ut considérer cette demande en ga-
rantie comme téméraire et inutile, et qu'il y a lieu de con-
damner Achin à en supporter les dépens ; 

« Par ces motifs , 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé par la sentence dont est 

appel; émendant, et faisant ce que les premiers juges au-
raient dû faire, décharge Wilson et Ce des condamnations 
prononcées contre eux ; les renvoie de la demande à eux for-
mée par Delaroue, ce dernier condamné aux dépens de pre-
mière instance et d'app°l, outre le coût, du présent arrêt et 
ceux qui auraient pu être faits spécialement sur la demande-
en garantie qui sont à la charge d'Achin; ordonne la restitu-
tion de l'amende. » 

(Conclusions de M. dePlasman, avocat-général; plai-
dants, M" Mathevon et Lhuis , avocats.) 

BAIL. — 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5" ch.) 

Présidence de M. Destrem. 

Audience du 19 juillet. 

PROPRIÉTAIRE ET LOCATAIRE. SOCIÉTÉ. ■ 

CONGE. — VALIDITE. 

Est suffisant et valable le congé des lieux loués à une so-
ciété en nom collectif lors même qu'il n'est donné qu à un 
seul des associés et sajis employer la raison sociale. 

Les sieurs Douillet et Reuneville, associés aux termes 
d'un acte régulièrement publié, pour la fabrication des 
bqoux en riaore de perles, ont loué verbalement, moyen-
nant un loyer annuel de 300 fr., un petit att lier dépen-
dant d'un immeuble dont le sieur Lànquest est proprié-
taire. Toutes les quittances ont été données aux sieurs 
Douillet, Renneville et C°. Cependant le sieur Lànquest 
voulant donner congé à ses locataires fit signifier ce con-
gé au sieur Renneville seul. Le sieur Douillet, prétendant 
que ce congé élait irrégulier, introduisit alors une demande 
à fin de nullité devant le Tribunal de la Seine, qui statua 
en ces termes après avoir entendu M8 Juillet et M" Le Ber-
quier, avocats des parties. 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le congé donné à l'un des associés sans em-

ployer la raison sociale est suffisant et valable ; 
u Attendu d'ailh urs que les lieux ne sont pas garnis de 

meubles suffisants ; 
« Attendu qu'il n'est pas justifié d'un préjudice; 
« Par ces motifs, 
« Ordonne l'expulsion immédiate de Douillet et Renneville, 

ce qui sera exécuté nonobstant appel et par provision; rejette 
toutes autres demandes ; 

« Condamne Douillet et Rennevilb aux dépens. » 

voir i dans une obligation de / 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Hermé. 

Audience du 30 août. 

ASSURANCE POUR COMPTE. — SINISTRE. — PAIEMENT. — 

PRIMES DUES PAR LE COMMISSIONNAIRE. COMPENSATION. 
— CLAUSE DE LA POLICE. 

/. En matière d'assurances maritimes, le commissionnaire 
qui fait assurer pour compte de qui il appartient, bien 
qu'engagé directement au paiement de la prime, est for-
mellement obligé, aussitôt que le sinistre éclate, à décla-
rer le nom de celui pour compte duquel il a agi, et c'est 
alors ce dernier, c'est-à-dire le véritable assuré, qui seul 
a droit et qualité pour recevoir le montant de l'indemnité. 

II. La Compagnie d'assurance qui a souscrit une assurance 
pour compte de qui il appartient, ne peut opposer en com-
pensation à l'assuré véritable pour compte de qui l'assu-
rance a été faite, les primes dues par le commissionnaire 
à l'occasion de contrats étrangers à l'assuré. 

Il en doit être ainsi nonobstant la clause de la police stipu-
lant que la prime donnant lieu à une perle, sera toujours 
considérée comme échue et donnée en paiement au porteur 
de la police, ainsi que toutes celles que devra l assuré et 
dont l'échéance ne dépassera pas celle de la perte, une pa-
reille clause ne pouvant s'appliquer aux primes dues par 
le commissionnaire, mais seulement à celles dues par celui 
pour compte de qui Vassurance a été faite, c'est-à-dire par 
le cérilable assuré. 

Le Tribunal l'a ainsi décidé par le jugement suivant, 
qui fait suffisamment connaître les faits de la cause ; 

« En droit : 
« Attendu que l'article 332 du Code de commerce admet, 

dans la formauon du contrat d'assurance, l'intervention d'un 
commissionnaire, dont les actes, le caractère et les attributions 
sont aussi clairement définis par la doctrine que par la ju-risprudence ; 

« Qu'ainsi, à la différence du commissionnaire qui, aux 
termes de l'art. 91 du même Code, agissant en son propre 
nom, commence, dirige et termine l'affaire dont il est char-
gé, sans être leuu de nummer »un commettant, le commis-
sionnaire faisant assurer pour compte de qui il appartiendra 
bien qu'engagé direcu-m. ni au paiement de la prime, parce 
qu'à ce mumenl 1 assureur ne p ui cunnaiire encore que lui 
est formellement ohligé, aussitôt que le sinistre éclate, à de-
clar.r le nom de celui pour le cuœpie duqud il a agi, et 
qu'alors, sa mission cessant, parce qu'elle n'a pu s'étendre 
au-delà de la t'urmauon du Contrai, le commissionnaire s'ef-
face etdisparuii pour l'aire place à celui pour 'le compie du-
quel l'assurance a été effectuée, c'est-à-dira au véritable as-

suré, qui seul a droit et qualité pour recevoir le montant de 
l'indemnité 

« En fait 
« Attendu qu'il est constant que Frédérick et C°, de Cette, 

après avoir ;hargé sur le navire Carolina 10 fuis vin rou^e, 
vendus à Giasset par l'entremise de Mouton, leur représen-
tant au Havre, prirent le soin de faire le connaissement à 
ordre, et qu'en l'adressant à celui-ci, le 27 décembre 1861, ils 
lui donnaient l'ordre suivant : 

« Voici le connaissement de 10 1|2 muids vin à Grasset; 
« ne le liviez que contre le montant de la facture, s'elevant 
« à 2,777 fr. 95 c; il faut qu'il fasse assurer. » 

« Que la somme de 3,000 fr. fut, en effet, prise en risques 
par la compignie la Garonne ; mais que Grasset n'ayant point 
exécuté la condition du paiement qui lui était imposé, et la 
Carolina s'etaut perdue dans sa traversée de Cette au Havre, 
Frédérick e; Ca se présentent aujourd'hui devant leurs assu-
reurs auxquels ils réclament le montant du sinistre; 

« Attende qu'appliquant les principes ci-dessus aux faits de 
la cause, il est évident que les vins dont il s'agit ne pouvaient 
réellement appartenir à Grasset qu'à la condition par lui d'en 
payer la valeur; mais que ce paiement n'ayant pas eu lieu, 
Frederick et Ce sont restés seuls uniques propriétaires de la 
marchandise; qu'eux seuls, en effet, pouvaient ou en dispo-
ser en cours de voyajje, ou la réclamer en cas de bonne arri-
vée 'îrw Havre; qu'ils apportent d'ailleurs la preuve la plus 
complète et la plus incontestable i', leur droit et de leur in-
térêt, de leur droit par la production des connaissements à 
ordre dont ils ne se sont jamais dessaisis, de leur intérêt par 
celle de la police portant cette mention : « Pour compte de 
« qui il appartiendra, » c'est-à-dire, ainsi qu'on vient de le 
démontrer, pour leur propre compte ; que, sous tous ces rap-
poris, ils sont donc parfaitement fondés à exiger de la com-
pagnie la Garonne la somme de 3,000 francs, offrant d'ail-
leurs de lui tenir compte de la prime à laquelle l'assurance a 
donné lieu; 

« Mais que ladite compagnie ne tend à rien moins qu'à 
faire admettre la compensation de ce qu'elle doit avec tous 
les autres billets de prime qui lui sont dus par Grasset pour 
des assurances tout au res que celle dont il s'agit et por con-
séquent étrangères aux demandeurs, fondant cette préten-
tion, qui serait exorbiiante, si elle pouvait être sérieuse, sur 
l'article 28 de la police ainsi conçu : « La prime qui donnera 
« lieu à une perte seia toujours considérée comme échue et 
i donnée en payement au porteur de la police, ainsi que 
« toutes celles que devra_l'assuré et dont l'échéance ne dé-
« passera pas celle de la perte; » 

« Attendu qu'avant, d'éx.uniner la portée et les conséquen-
ces qu'on cherche à tirer de cet article, il faut constater tout 
d'abord que si la prétention de la Compagnie la Garonne pou-
vait jamais prévaloir, elle n'aurait pas seu!ement, pour tffjt 
d'anéantir ce genre de contrat en ren iant impossible l'inter-
vention du commissionnaire, parce que Te véritable assuré 
auquel on pourrait ainsi opposer les engagements personnels 
de celui-ci, engagements qui lui sont étrangers et qu'il n'a 
pas môme pu connaître, serait ainsi frusiré du bénéfice de 
l'assurance, mais qu'elle aurait un résultat beaucoup plus 
grave encore, celui de consacrer une injustice manifeste et 
une illégalité flagrante, en ce sens qu'elle autoriserait ce mê-
me commissionnaire à disposer pour l'acquit de ses engage-
ments personnels, envers les assureurs, d'une chose qui ne 
lui appartient pas et que ceux ci savent parfaitement bien ne 
pas lui appartenir; 

« Attendu qu'il est établi que Grasset n'avait d'autre man-
dat que celui de faire assurer et de l'engager au paiement de 
la prime ; 

« Que la responsabilité du mandant ne saurait être invo-
quée pour ce quia été fait au-delà (Articles 1998 et 1999 du 
Code Napoléon;; 

« Attendu que Frédérick et C"~offrant la compensation sti-
pulée par le premier paragraphe de l'article 28 de la police, 
la seule difficulté à résoudre consiste à décider si celle indi-
quée par ces expressions : ainsi que toutes les primes que 
devra l'assuré, peut leur être opposée ; 

« Attendu qu'il est constant, d'une part, que l'assuré, dans 
l'espèce, n'est pas Grasset, qu'il n'est que l'instrument du 
contrat, et, de l'autre, que les véritables assurés, ceux au 
probt desquels l'assurance a été effectuée, sont évidemment 
Frédérick et Ce ; or, ceux-ci, en dfhors du contrat dont il 
s'agit, n'ont ni souscrit ni autorisé la souscription d'aucun 
billet de prime en faveur de la compagnie la Garonne, à la-
quelle ils ne doivent absolument rien; que, par conséquent, 
la compensation demandée ne saurait avoir lieu; 

« Que vainement on prétend que le système de la Compa-
gnie étant repoussé, il dépendrait de l'assuré d'échapper au 
paiement de ses propres billets tn transférant la police à un 
tiers ; 

« Mais que l'on ne peut ignorer que si une pareille ma-
nœuvre venait à se produire, les Tribunaux institués pour 
réprimer le dul et la fraude eu feraient immédiatement jus-
tice ; qu'au surplus on ne saurait commettre une injustice 
certaine pour éviter un abus-possible ; 

« Par ces motifs , 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, sans avoir 

égard aux demandes et conclusions de la compagnie la Ga-
ronne, et donnant acte à Frédérick et Ge de ce qu'ils obéissent 
recevoir en paiement du sinistre la prime afférente au risque 
souscrit, soit 46 fr., la condamne à payer à Frédérick et C* la 
somme de 2,954 fr. faisant le solde de la somme assurée par 
la police en date du 21 janvier dernier, enregistré le 17 fé-
vrier suivant, avec intérêt du jour de la demande ; 

« La condamne, en outre, aux dépens. » 

(Plaidants : M0 Oursel pour MM. Frédérick et C, et 
M" Peulevey pour la compagnie la Garonne.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Faustin-IIélie, conseiller. 

Bulletin du 11 septembre. 

JURY. — COMPOSITION. JUGE DE COMMERCE. 

Est nul l'arrêt de condamnation rendu par une Cour 
d'assises sur la déclaration d'un jury dont faisait partie 
un juge au Tribunal de commerce. (Art. 383 du Code 
d'instruction criminelle.) 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises du Puy-de-
Dôme, du 6 août 1862, qui condamne Jacques Gnon à 
quinze ans de travaux forcés pour viols. 

MM. Jallou, conseiller rapporteur; Savary, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. 

TÉMOIN NON NOTIFIÉ. — AUDITION. SERMENT. 

Le défaut de notification à 1 accusé d'un témoin cité 
par le ministère public autorise l'accusé à s'opposer a 
l'audition de ce témoin; mais, s'il n'y a pas eu, de la part 
de l'accusé, opposition à l'audition du témoin, celui-ci 

doit, à peine de nullité, être entendu sous la foi du ser-
ment. Le défaut de notification ne fait pas que le témoin, 
s'il est entendu, doive ou puisse l'être à titre de simple 
renseignement, en vertu du pouvoir discrétionnaire, et 
sans prêter serment. (Art. 315 et 317 du Code d'mstruc-. 
tion criminelle.) 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Nièvre, 
du 16 août 1862, qui condamne E lme Leret aux travaux 
forcés à perpétuité pour vols qua!itiés. 

MM. Le Sérurier, conseiller rapporteur; Savary, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Henri Joseph Vanhale» 
vryn, condamné, par arrêt de la Cour d'assises du Nord 
des 14 et 16 août, à la peine de mort, pour assassinat. 

M. Le Sérurier, conseiller rapporteur; M. Sivary, 
avocat-général. — Plaidant, M0 Magimel, avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 
1" Louis Deschamps, renvoyé par la chambre d'accusation 

de la Cour impériale de Dijon, devant 1 »s assisus de Saône-et-
Loire, sous l'inculpation de vol qualifié; — 2* Adolphe-Ca-
mille Aubrée, condamné par la Cour d'assises du Calvados à 
cinq ans de travaux forcés pour attentat à la pudeur; — 3° 
Eugène Coi! (Calvados), dix ans de réclusion, attentat à la 
pudeur; — 4° Michel Tournadre (Calvados), huit ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — 5° Hippolyte Ferdinand Eloi 
(Seine-Inferieure), quinze ans de travaux forcés, tentative 
d'assassinat; — 6° François Cardon (Seine-et-Marne), cinq 
ans de réclusion, vol qualifié; — 7° Anthelme Gerbellot Le-
gris (Savoie), vingt ans de travaux forcés, tentative d-> viol; 
— 8" Philippe-Jean Baptiste Martin (Gard), trois ans de pri-
son, incendie, — 9° Xavier Aubert (Hérault) vingt ans de 
travaux forcés, tentative de viol; — 10° Charles-Nicolas Pa-
quet (Seine), dix ans de travaux forcés, faux. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 8 septembre. 

AFFAIRE MlZlER. — MEURTRE. 

Nous avons rendu, ri ms notre dernier numéro, nu 
compte sommaire de celte affaire pleine de détails honi-
bles, et nous avons autioucé la coudamualion de "l'accusé. 
L'intérêt qui s'attache à celte cause exceptionnelle, qui a 
si vivement excité la curiosité, nous déterm ne à revenir 
aujourd'hui sur les débals et à publier le compte-rendu 
détaillé que nous recevo s de noire correspondant. 

L'arrêt de renvoi couten mt plusieurs détajto qui ne se 
trouvent pas dans l'accusation, nous le transcrivons ici : 

« La fille Marie Ballois était employée comme femme 
de chambre, et habitait le château de Gouviile, apparte-
nant à M. le marquis de Chambray, avec de nombreux 
domestiques, au nombre desquels se trouvait l'accusé 
Mazier. 

« Le dimanche 15 juin dernier, après la messe, la fille 
Ballois rentra au château, où elle déjeuna ; ensuite, ver» 
trois heures après midi, on la vit se diriger vers le parc 
du château. Depuis lors, elle ne reparut plus. On s'in-
quiéta de sa disparition. Ce ne fut que le mercredi sui-
vant, après des recherches nombreuses, que l'on décou-
vrit son cadavre horriblement mutilé dans le parc même 
du château ; il était étendu sur le sol, couché sur le dos, 
les bras ouverts, les jambes écartées, la tête présentant 
les traces de nombreuses blessures faites tant avec un ins-
trument piquant et tranchant, tel qu'un couteau, qu'avec 
un instrument contondant, tel qu'un talon de chaussure 
d'homme Sur le ventre, on remarquait une large coupure 
se dirigeant à partir du pubis et de bas en haut. Le terrain 
foulé aux abords de cet endroit, les m uns de la victime, 
coupées en plusieurs endroits, indiquaient qu'elle avait 
opposé à son assassin une défense énergique. On ne re-
trouva pas dans les poches de la fille Ballois un porte-
monnaie qu'elle portait ordinairement. 

« Enfin, le 23 juin, quelques renseignements nouveaux 
firent porter les soupçons sur le nommé Mazier que son 
jeune âge avait protégé jusque là. 

« On fit une nouvelle perquisition dans sa chambre, et 
l'on trouva cachés dans la paillasse de son lit un panta-
lon de drap noir taché de sang, une blouse et une pari-
sienne déchirée en morceaux. Cette découverte arnena, 
après de nouvelles dénégations cependant, Mazier à dire 
la vérité en ces termes : Le 15 juin , vers trois heures et 
demie, il était entré dans le parc avec la fille Ballois ; en 
marchant, il lui reprocha de ne pas preudre un soin suffi-
sant de ses vêtements. Elle répondit n'avoir pas de répri-
mande à recevoir de lui qui était chez Mrae de Chambray 
par charité. Cette répartie l'offensa, et il lui donna un 
soufflet. Elle courut après lui. Alors il eut l'idée de.la 
frapper avec son couteau qu'il tira de sa poche, et il 
lui en porta un coup dans le ventre. Le fille Ballois se jeta 
sur lui, et ils tombèrent, sur la terre. En se relevant, Ma-
zier lui porta un coup de couteau près de l'œil ou dans la 
bouche, et elle retomba. Alors il continua à la frapper à 
coups de couteau. Quand elle ne bougea plus, il la frappa 
encore à coups de pied et la traîna à quelques pas. Puis 
il retourna à ses occupations ordinaires... 

« L'instruction ne fournit que des suppositions quant 
aux faits d'attentat à la pudeur et de vol... » 

En conséquence de cet arrêt, Pier»e-François Mazier, nti 
le 24 avril 1848 à Tirpied (Manche), aide-jardinier, de-
meurant à Gouviile, a été renvoyé devant la Cour d'assi-
ses de l'Eure. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 
qui avoue son crime en en répétant les circonstances tel-
les qu'on vient de les lire. Il subit cet interrogatoire avee 
aplomb, sans émotion et sans témoigner de repentir. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Joséphine Houdeux, femme Berthe. fille de bnsse-conr 
chez M. le marquis de Chambray. était liée d'amitié avec 
Marie Ballois. Elles se promenaient habituellement t nsemble, 
car Marie Ballois ne sortait jamais seule. Marie était très gaie, 
quoique d'un caractère réservé. Nous devions, dimanch* 15, dit 
le témoin, aller ensemble cueillir des fraises dans le grand 
parc vers trois heu» s, lorsque serais rentrée. Mais ayant été 
retardée, je ne fus de retour qu'à cinq h ures, et je ne l'ai plus 
retrouvée. l'ai su par la cuisinière qu'éUé avait attend,i im-

, p itiemment jusqu'à trois beures et demie deux jeunes filles 
I qui deYaieùt aller avec elle aux fraises. Mazier avait à tout 
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in tant djs menaces à 1.» bouch». Ui jour, j'avais caché son 
fl>i? ol tdans la .-u sine; il te Ton va -ans .-avoir que c'était 
IU a qui l'avait cache, et il médit-: « .Si y savait* qui, et que 
j aie un fusil j-- le tuerais. » Je lui ilis qu'il plaisantait sans 
douU', H dit que non, et que s'H avaii nlàiporta quel couteau 
il faudrait qu'il y passât. 

Un j> r qu'il y avait beaucoup de monde à la cuisine la 
femme Me ayer, pour plaitau er, prit le chip-an d- M<zi r 
par un p ut coin de la mil - cirée; il devint furieux, et lui 
lur.lir le lira- i n lui faisant le plus île mal possible. 

M. Bidault, doi t' ur en médecine à Evreux, charge de l'au-
topsie avec M. Chauvin, d< cteur en médecine à Dimville, 
décrit I élut affreux du cadavre, trouvé dans un taillis, a en 
viron quatre vingts mitres d'une allée. || gisait dahs une fosse 
peu prof n le. La robe < t la ch mise élai ni relevées sur la 
pomme ei sur le cou. Mats li corps était recouvert par d ux 
jupons étendus sur le ventre 11 les cuisses. Tous les vête-
ments arraches témoignaient d'une lune désespérée. La face 
et le cou étaient mutiles, en p itréfaction liés avancée, et ré-
Couvert.-, d'une concile ep issi. de vers. 

A soixante centimètres «lé la ô«e, le sol pirlah l'empreinte 
du erâue qui avait ete e.nfo cé dans la t.. rie par des pr, ssions 
exeicfes »or la iéte, le r.în.l de cete cavité c mtenaii du sai g. 
c la terre en éiau imprégnée. Un bonnet imbibé d i sang gi-
sait a co è, avec uni- pèlerine eu soie noire dont les alla, h 's 
Ci.tidnt brisé s. Les mains contenaient une certaine quantité 
d • cheveux, que nous avons reçu illis avec soin et qui ont 
été l'objet d'un examen particulier. L s plaies é aient né.- pu-
tréfiées ; d'une o leur infect' ; d's myriades de v rs remplis-
saient 1 s cavités de litfacé; le reste du corps était ttléfa cou-
serve. La face était hachée d un grand nouibr- de blessures 
fait-s par un iostruin nt piquant et tranchant; leglob' de 
1 œil gauche était perf .ré et «-n partie vidé. La paupière de 
i'ued droit était traversée, l'atcale temporale bri.-ee. Les 
oreilles è'aieiit d.'ohiju lées par de nombreuse* incisions. 
L'os maxillaire intérieur était brisé. L s incisions sur le cou 

.ét.ai. nl >i nouibr-u-es qu'elles se réunissaient et qu'il était 
inieOv-ible de 1 s coup r. Il existait au bis du ventre nue 
large plaie de neuf cenlin.ètris, ne pénétrant pas dans les 
int;stius, et se terminant dans l'épaisseur des muscles. 

Les cuisses n'avaient aucunes contusions ; les bas, en co-
-ton blanc, n'étaient pas salis Aueuu> s traces de violences 
n'existaient sur les parties géni aies. 

Le» mains portaient des coupures. L'état des aliments dans 
l't sto-nacult siait que la mort avait dû survenir deux .heu-
res après le d mi r repas. 

Li s fractures de I arcade temporal* et de l'os maxidaire 
indiqu rit que la lète a été écrasée à coups de pied au autre-
nvnt, La mort a éiè le résultat de ces diverses blessures. Il 
n'existe aucun indice de viol ni d'un attentai, quelconque. 

J nn-B.puste Funnr, brigadier de gendarmerie à Dauiville, 
rend compte des démurch s qui l'ont conduit à découvrir 
l'auteur du .rime, et des indices qui lui o ut été révélés par 
liehillard et Lmgl.iis, de la p"r position faite, ensuite aïris' la 
chambre de Mazier, où l'on trouva dans sa p ridasse un pan-
talon ensanglanté. 

Ai'.-èue L -lèvre, gendarme à Damville, rend compte des mê-
mes découveites qui ont permis eiitin de découvrir l'autour 
de ce crime. 

Gtbriel Godet, jardinier au ciiàt au de Chambray, avait l'ac-
cuse sous ses oïdivs comme ai,le j irdmier. 

Nous passons, sous silence quelques dépositions sans in-
térêt. 

A'idphe Lucas, instituteur à Gouviile: L' 15 juin dernier, 
v as un- lieu rend matin dm» ta unit du dunuich' au lun-
di, je traversais I lo ig .lu parc..., je crus . nienire uu bruit 
de pas, ce bruit c 'SSa.lt lorsq ie je marié ais. 

L - tem un, qui e-t instituteur, avait eu la p»n»ée de pren-
dre les plus âgés 'te --es élevés pour l'aire un battue dans le 
pare., avec les domestiques du cfialèau'. C'est lui qui dans 
c it' reeh'iche tiouva leralaviv d' La f m me de chambre 
que 1 o i eu reliai-. Vl»zi»r a m incé plu si ur» de mes élèves, 
viisie 15 mai, pire.* qu'ils m'avaient du avoir ete dois le 
parc dèmctl r d » plàeàux q i ils l'even lai n S l'a.eusè. Il les 
m 'u.içi ne fesjèlér dans des trous si.» riCounnei ç unit a mu 
ru i1r e.iinpie. 

M Jacques François de Ch tmhr iy : M zi r est venu ch z 
moi ver.- 1 .s leies le N ë Irtijd. 3 m père, uu ivrogne, avait 
été ch irp uti r de mou ii'iio-père. 61 niée, qui avait été 
aussi ,1 son serv.ee, élan devenue infirme l't tsuopièe. N ni» 
I avons pris pir cette considération, car nous n'en avions pas 
b 'soin. J I lavais mis sous lus ur .1res dé inoo j Irdiuier, puur 
lui faire anprendre un état et le mettre eu é.ut de gagner sa 
vi : nous ne nous proposions pis le le gar.l r plus de deux 
ou unis .ois. Les six premiers mois .1 ne donna pas de sujets 
de plaintes, mais plu> tard il* ut des rixes aveé b s ouvriers. 
II menaça la femme d • mm valet de chambre de coups de 
couteau , couim ■ il était firt jeune, 011 n'y tii pas d'attendon. 
Il montrait d ■ la rancune contre ma mère et r fusai., delà sa-
lu r. Je lui lis des'obs'rvalions sur cette grossièreté. Qu.rit 
a mai, il se soumettait parfaitement à mes observations Avait 
de partir eu voyage, je voulus le renvoyer dans sou pays. Ce 
lut cetie malheureuse Marie Ballois, qui lui servait de mère, 
qui intercéda pour lui. Les souliers qu'il portait et avec les-
quels il l'a achevée en lui écrasant La tète, celait elle, Marie 
Ballois, qui deux mois avant m'avait prié de l'autoriser à les 
Jui faire faire. 

Marie Billois était du môme pays que lui, et elle avait été 
clnigée par ma femme du lui donner des conseils, de soigner 
ses etlets, et cette pauvre tille l'avait pour ainsi dire adopté, 
eu ce sens quell int rendait toujours pour lui. 

Mazi. r était intelligent, et travaillait bien quand il voulait. 
Il éiau arrivé très petit et très chétif à Chambiay, mais là sa 
croissance s'étiit laite vite, et il est devenu ires foi t, à tel 
point que lorsque les auiresouvriers avaient besoin d'un coup 
de main, ils avaient recours à lui. Il a dû commettre ch z 
moi quelques larcins, peut être à même la monnaie que je 
laisse liabituellemen sur la cheminée de ma salle de billard, 
c ir en calculant j'ai vu qu'il a dépensé environ 25 francs de 
plus qu'il n'a reçu. 

Marie Ballois eiait gaie, d'un caractère très doux ; ma fem-
me, qui était très satisfaite d'elle, est très affectée, de la m art 
tragique du cette pauvre fille. Oepuis cet événement, nous 
avons vu quel danger nous faisait courir la presi nce de Ma 
zier dans le château, car en r. fléchissant à la haine bien 
marquée q.'il ma infestait contre ma mère, je cruis qu'il eût 
été dans le cas d'attenter à ses jours. 

M, Ballhnzar de Rostolan, demeurant au châ'eau du Buis-
son, â Gui, hainville : Je diuaià Chambray le dimanche, jour 
du crime; je n'eus aucune connaissance de la disparition de 
Mari' Ballois. Ce fut le jeudi suivant que j'appris ch-z njoi 
ce malheur. Comme M. de Chambray était aliseut, je me r« n 
dis de nouveau à Chambray auprès de M""> la uiarquise de 
Bhambray sa mère. L- cadavre avait été découvert-avant 
mon arrivée. Je suis resié à Chambray jusqu'à 1 arrestation 
du Mazier. J'obs'rvais tous h s vi.-ages, j'étais attentif à tout 
ce qui se disait. 

Le dimanche 22, comme on faisait encore des r> cherches 
dans le paie, Mazier ht remarquera ses camarade» l'eiiJiou 
pir où on avait dû amener la'victime, la place où sa tête 
avait dû pus r. En soi tant do là, le cbai relier, frappé sans 
doute ou .-ang froid de M zier et de la mauvaise tenue de ses 
vêtements, me rapporta ce qu'il venait de dire, et ajouta: 
« CH garni 11 li ne sera qu'un mauvais su j t de la pire esKè;e: 
il m'a menacé d'Un coup de couteau, » Nos soupçons com-
mencèrent, m os laj unesse de Mazier it l absence d'indice» 
IJS contredis ient. * 

C -p-Ti '«n1, le lendemain, le jardinier dit à M,n« de Cham-
brty qu'il se rapp lait que le dimanche 15. un nommé Lan-
giois e.aii venu vers trtlw heur, s, au châ eau. J'allai moi 
même voir ce Langlois. La gendarmerie sortait de ch. z lut «l 
el e arn va av. e ho au chà eau, où Langlois fut cuiif. otite 
a->c Mazier. Lue fus coiifronié, la force de la vérité le cou 
ti'guit a avou'i-. Il avait d'abord me Cire allé dans le parc, 
a .c liane Billoisètetre: l'auteur-de sa mort, maison décou-
v.'u dans sa chambre son pa.iialon lâche de smg ei les ren-
ie igneineiiis donnés par Langlois l'ont foice d'avouer à uu 
;£ n larme. Il avaii d'ailleurs urtecû ipur* a la main. .Nous lu 
d mandâmes s'il rTavftii p is éprouvé de l'i motion en voyant 
C ne n.aih'-'urense se deb tire entre ses lira»; il répondit lr.il 
À -ment : - .!■ voulais la tuer. Je lui en voulais. Ji lui avais 
d mandé un b'ou-e qu'elle devait me raccuu.uio I-r, et elle 
B l'avait pas appfélée. • Il a prulin iu qu il n avait pas songe 
à >ml r Marie Billois. 

M. If préiiâcril afr sse ici quelques interp- lia ions à l'ac-
cuse : Esi-cebieii par vengeance que vous av. z iue Hun 
li^lloi» 1 Uutlu raisou que vuus douutz d'uue bluutO qui n'é-

tait pis prête est un mntif n'en futile. Il y a un témoin qm a 
di dan» l'instruction que vous éti zirès avancé pour voire 
à." sous tous 1- s rapports... Cela donne lieu a lu 11 d. s sup-
uosltions .. Les méiecins ont découv rt un emp de couteau 
»ur le (rentrei.. Se» jupons d'abord lelevés, avaient êiè ra 
biissés àvec soin; et puis ou a trouvé du sang sur votre pau-
ùlon à l'intérieur?.„ Voyons, dites la vénte... N'av z-vous 
pas vottiu tenter quelque chose? Vous ne l'avez pis tuee 
sans motif '? 

J insiste sur ce point, messieurs les jurés, parce qu à rai 
son de ces circon-tauc. s on a supposé un autre motif. 

D'accusé p isiste a sou unir qu'il n'a tué Mari s Ballois que 
par pure vengeance. 

Laugloi-, lournalier à Saint D nié-du-B hélan. 
,)/. le président : Vous .-v z dii qu Ique hose ne très im 

po tant; ce que vous avez dit a fort hi ureusemeut fait décou-
vrir l'assassin qu'on pherchait depuis buit jours. 

L témoin ■ J étais allé le dimanche au c. à'eae pour ime 
affaire; je vis divers doin sti pies, eulie autres un jeune hom-
me. Lorsque jequiitai lerchâteau, jp vis ce même j uuedom-s-
tt|U'jqui marchait dan» le chemin le long du pu- ; il était suivi 
d'une demoiselle. Ils sont entres daÙ8 l'allée du parc Lors-
que j'appris, qui Iques jours après, qu'une dhtmestique du 
château avait été assassinée dans le parc, je y- nsai que ce 
pouvait être cette demoiselle et que le j une douesiiquu était 
l'assassin. 

U. le président : Ne l'avez-vous pas rev.i huit jours 
aprè-? 

U témoin : Oui, le 22 juin, à la procession diSaint Sacre, 
meut à Gouvdle lime lemanda si j avais entendu parler du 
malheur arrivé à Chambra.. Ii é ait bi n irauqnlie, et il MB 
m a rien dit de plus. Je reconnais bun le aôme j une 
hointti". 

François Auguste EchaHird, ouvrier de fourneau : Je ne 
sai» rien que d'après les dictons du monde. Ou ne dit qu'un 
appelé Langlois avait vu Mazi-r entrer dans le p ire avec la 
.1. uioiselle. Je dis • C'est-il bien vrai "> Ou me dit oui; j'en 
parlai à M. le curé et il me conseilla de le dire au* geii ar-
mes. C'est a,ors qu'on a niteirogj Langlois, qui \ du ce qu'il 
savait. 

François Simin Godird. journalier à Condé-sur Storé, a 
vu dans les ma.us de l'accusé, d puis Le crime, un couteau, 
qu-1 c lui-ci lui montra en lui taisant remarque! que le clou 
de ce couteau avait b soin d élie resserré. 

HT. le président : C'est le couteau qui vous a servi à com-
mettre le crime'' 

l'accusé: Oui, monsieur, c'est celui-là. (L'huissier montre 
le couteau.) 

Le tètmnn :u9 n'est pas c 1 ui-là que lu m'as montré. Il 
était plus fort que ctla; même qu'il lokail dans lemiaii 
Ch'. 

L'm cusé: C'est Celui-là. 
Le témoin : G est pis Celui là. 
L occu-é avec colère: G'est celui là! 
L - témoin dém ntaut de nouveau : C'est pas celui-là!... 

Brun dans l'auduoirè.J 
Clémentine Aubry femme Godet, femme ds ehimbre de 

M'" la marquis• de Giiauibiay mèTr", dépose avoir vu Marie 
B.llois entrer dans le parc le dimanche, vers trois heures, et 
ne l'avoir pas vue au diner. Marie, nés pieuse et d uua con-
duit ir> régulière. riJ s'abs.-n ait. jamais. 

(M. U p>-é ide.nl : N est il pas i voire connaissance que Marie 
Bolois avait un porte monoaief — H. Oui, monsieur; île.ait 
eu cuii b un. avec ch u mère en acier. 

.1/. le président : dépendant ou ne t'a pas retrouvé sur elle, 
ni 'ans sa ch oubre. 

Jean R lubenu garde particulier des propriétés d'1 M. le 
mi.quis le h i ubray : C es moi qui ai amené Mazier au 
clià'eau de Choribray, sur b'S sollicitation» d sa_mèie, qm 
av..u. servi la faibiJè« de M"" la marquis -, li Ile ci av"âh 1 ià-
tention de le retirer de la misère où il était. D'abord, il était 
gios-i cet mil poli, plus tard, il ievint viol rjtei co ér ui; 
il m'iiae.i divers doui sti pes de coup* de couteau. Marie 
Billo s ayant ète, ch nge,; de le ramener au bien, • Ile ni" dit. 
q t il r-'C vait si mu se» reniooirances qu'elle u'o»ait plu» lui 
en f nre. 

S >r la ques ion de savoir pir quelle grille il est sorti du 
pire uiiiié lu château pour entr r dans le grand pire exté-
rieur, il s'élève un débit entre le témoin et l'accusé. L'accusé 
donné au témoin des dé.n mis violents sur les circonstances 
les phi» futiles. Il étend le bras vers le témoin ed le régir-
dunt avec d s y ux naenaçants. Cote question de savoir si 
c'est p ir lii grille à dioite OU par celle a gauclie qu'il ist sorti 
n'a pourtant aucun ' imp u tance.. 

1U. le président : C.oyez vous qu'il ait prémédité ce crime? 
— U. Oui, je crois qu'il » u voulait depuis luiigt mps a Marie 
Batlois. 

I). Mazier n'avait.-il pas un certain esprit d'invention? — 
11. Il construisait une e-pèce de pistolet eu bols creuse, dans 
lequel il in ttait de la poudre. Je lui défendis de se servir 
d'une machin i aussi dangereuse. Plus tard, il urit, un ruliioet 
en cuivre dont il coupa le bout recourbé, ii y ih une lumière 
et y adapta une culasse t n bois. Il voulait évidemment en 
faire encore un pistolet. 

U. Ces ins ruments n'annonçaient-ils pas de sa part beau-
coup d intelligence? — B. Oui; tu apparence, il avait l'air 
peu intelligent, mais il fêtait beaucoup. Ou a retrouvé dans 
sa chambre un marteau à rebattre les faulx que je cherchais 
partout, une égoïne de menuisier, une gouge de charpentier 
qui m anquaient. 

D. Sous d'autres rapports, n'en savait il pas trop long? — 
R. Il était très avancé pour son âge, sous tous les rapports. 
J'ai entendu dire à plusieurs personnes qu'il tenaitsur les fem-
mes des propos trop avancés pour sou âge, et extraordinaires 
ch-z un enfant. 

La déposition dn témoin a été encore interrompue par les 
dénégations violentes de l'accusé. * 

Louis Li faucheur, ch rpenti r, à Gouviile. Malgré !e peu 
d'importance des faits ra(.portés par e témoin, l'accusé lui 
donne des démentis, et cous ne saurions rapporter nettement 
le sens des interpellation» échangées. 

L'accusé termine ses récriminai ions par ces mots, que nous 
rapportons textu.dl. ment : « Eh bien, moi aussi je dis la vé 
nié, je suis franc: j'ai avoué mon criin-; p ut-ètre que si 
vous l ii vu z f lit vous ne l'auri. z pas avoue ! n 

Aimée Michel, femme Melluyer, ne connaît l'accusé que 
pour l'avoir vu au château de Chambray, où il va quelquetois 
a la journée. Qu, Ique temps après Pftqtiès dennier, nous étions 
un hou nombr: de domestiques et d'ouvriers dans la cuisine 
du cbà eau. Ou dit en plaisantant à Mazier qu il ferait bien 
d'ôter une vieille tuile cirée qui était sur son chap au. J'é-
tais à côté de lui et je lui déchirai un coin deceite tuile cirée; 
vlazier se j ta sur mou bras et me le tordit si fort, que je crois 
que, s'il l'avait pu, il me l'aurait cassé, et cela parce que 
nous te plaisantions sur cette vieil.e loi le cirée. Je lui dis 
qu'il était utï brutal. Il a dit à un ouvrier, qui me l'a rappor-
té, que si nous n'avions éiè que deux il m'aurait donne uu 
coup de couteau. 

L'accusé, se levant et apostrophant le témoin : Voilà, vous 
dit. s que j° vous ai m aiacée d'un cuup de couteau ; je ni • 
tout cela. Ce qui est li vérité, je l'avoue, car je suis franc, 
moi! mais vous vem z en dire plus qu'il n'y eu a. 

M. le président engige l'accusé à plus de modération. Ce 
lui-ci r. pr nd d'un ion ènèrgi |U" et avec volubilité : Voila 
je suis innocent le cela et vous ne dites pas ta vérité. Si 
j'avais voulu lui ca-ser le bra-, j'avais la force de Le t ire , je 
ne l'ai pas -ait. J ne snuiïiirai pas qu'on vienne me- charg. r 
de ce qu- je n'ai pas dit. 

Il fan une pause, et reprend'a^éc vivacité: 
Je nie tout cela; si je suis puni, j'en ferai la péni'enc ; 

mais je ne la ferai pas de bon cœur, car je suis innocent de 
cela. Si ma méchanceté était aussi longue que l'on dit, j'au-
rais commis d autres cii ues que. celui que j'ai fan!... 

L'accos •, eu partait , gesticule, 11 ses violentes apostnqh.s 
au témoin excitent uu grand tumulte dans l'auditoire, 

M. rnar l. C témoin n'a pas e.é notifié, et ne prèle pas s* r 
meut. M, le président déclare ne reeevuir sa déclaration qu à 
lirre d renseignement et en vertu de son pouvoir discréoon-
naire Ce témoin est l'ouv ier auquel l'accusé aurait dit que, 
s'ils n'avaient été que deux, il aurait donné un c iup de cou 
leau an précèdent témoin. 

L'accusé avec volubilité ét d'un ton yiqleut ; Je le nie. Il 
continue h apds roph r ttèstlarj, 

.1/ If président, a 1 accusé : Voyons, un ban sentiment, un 
peu d'aveu. 

L'accusé ; iè n'avou rai pas cela : si j'étais aussi métham 
qu'où le dit, il n'y eu aurait pu» de pareil sur la terra. 

Minard, cha-retier ch % M. le marquis de Chamb'ay. 
il le président : Connu mi appr éciez vous le caractère de 

M izit-r? — B. Sun caractère est très mauvais, il est sournois, 
regardant en dessous. Un jour, à la Go de l'hiver dernier, en 

sortant de dèj uner, nous retirions le banc d .oipiès de la ta-
ble; il làchi exprès un bout du bine, qui me tomba sur le 
pied. Je lui dis : Tu mériterai» que je, te (tonne une claque,.» 
mus |e ne le frappai pas. Nous sonî nés de la Cuisine. A> ri-
vés da hors , il médit : « Vous av. z bien fa.t de ne pas me 
claquer, car je vous mirais planté mon couteau dans le 
ven r. . « 

L'accusé, interrompant le, témoin : C st faux ! je n'ai pas 
'aisse to ob r le liane par méchance é; je ne lai pas fait ex-
près. Par médiane té, je le nie ! 0 st vrai que je lai inena-
:é mais pas d'un coup de couo au: ça, c'est faux !! je le 
nie ! ! ! 

Il parlait, toujours d'son couteau, reprend le tém .in, mais 
je ne l'autais pas cru capable d'avoir assassiné Mai le lia huis. 
Je, lui ai i nfendu dire, à propos de M"e la marquis." de Cliam-
bray mère, qui est bien la meilleure d s f m ues, que tout ce 
qu'il saurait lui déplaire il le ferait dl vaut t Ile. 

Les dénégations de l'aécusé., sou ton furieux, excitent sans 
cesse l'indignation de l'auditoire. 

L" témoin ayant parlé d'une qu relie où l'accusé aurait 
donné ou reçu uu coup de cou teau dans sou enfance, celui 
ci s'écrie : « Il y a des médecins : ils'diront si j'ai une cica-
trice sous le fio.it, si j'ai la trace des coups de couteau; c'est 
pas yrai, je dis tout comme ça est; vous en meiU.z plus qu'il 
n'y en a ! ! » 

M le président: A*s< z. vous en avez dit assez! 
L'nccûsé, i ntre ses d tfts : Non ! je n en ai pas dit assez. 
M. le président donne lecture d'un certificat du commis-

saire de police d'Avranch.'s, duquel il résulte que l'accusé 
avait un mauvais caractère, allier et brutal ; qu'il savait con-
centrer sa haine avec s. s camarad-s; que sou père est aussi 
d'un très mauvais caractère, mais que chez les frères il ne Se 
conduisait p is mal. 

L'accusé, avec v. hémenc" : Monsieur, je fais pass°r à mon 
défenseur un certificat de M. de Saint Germain, maire de ma 
commune. Ce certificat, qu'il a pris la peine de m'envoyer 
sous env loppe, m'est favorable. Al. le maire de ma commu-
ne doit être aussi bien cru que M. le commissaire en chef. 
Pour l'école des frères, j'ai des prix de bonne conduite : on 
pourra les faire voir avec le cachet qui est dessus. G'est vrai 
que j'ai commis une cho»e irréparable; mais ma jeunesse a 
éié sans faute : il ne faut pas m'aocuser plus que je ne le mé-
rite.... 

i''accusation, est soutenue par M. le procureur impérial 
Boivin-Ghampenu&> Dans sou réquisitoire, ce magistrat 
lit une lettre de la pauvre victime à ses parents,OÙ elle se 
félicite de la bonne chance de voir réussir ton» ses pro-
jets : elle est placée chez (les malli'eè excellents, auprès 
d une maitrfesse pieuse et bienveillante ; tout lui sourit, 
elle est parfaitement heureuse. Il niouue par quelle fata-
lité, après airort" attendu des personnes qui devaient aller 
se promener dans Le parc avec elle punr cueillir des frai-
ses dans l'après-midi du dimanche, elle s'en fut se pro-
mener seule, parce que ses aunes ne vinrent pas. L'est là 
qu'elle l'ut assaillie |iar le meurtrier -que le jury a devant 
lui. Ede pont avec des dircoDstauces ai atroces que l'on 
fut plusieurs }o irs saq&^soii|>çouuer uu enfant de qua-
torze ans, quelle avait eu quelque sorte adop é et qu'elle 
protégeai] parce qu'il était de sou pays. Loi enfant a-t-il 
agi avec iliscei ueuietu ? voilà la qucsiiou que le jury aura 
a résQii ire. 

U| Fléau, chargé d'office de la difficile défense de Ma-
zier, s,', li'oree d'éiablir que l accuse n'a pas auiaui d'intel 
genee q l'on lui eu siijipose. 

Après une délibération de sept à huit minutes, le jury 
rapporte un Verdie! déclarant que l'accusé a agi av.e di»-
çerhëini nt. Il u admet pas de circonstances ai tonnâmes. 

L i Cour, appliquant l'art. 67 du Code pénal, condamne 
Mazier à être détenu pendant vingt années dans une mu-
sou de coi-reeium, et à dix a.is de surveillance. L'est le 
maximum de la peine. 

Maz.-r entend prononcer cette ooudamuation avec la 
plus lioidc impassibilité. 

gnay-Tronin, aux Dervillr., et autres célèbftjj 

PARIS, IL SEPTEMBRE, 

Christine, une bonne gto-se Allemande de vingt cinq 
ans, était servante à Pans; bouue servaute, laborit Use, 
dévouée, comme l'Allemagne en fournit encore quelque-
fois. Il y a un mois, uu vol de NO francs était commis dans 
la nxt so i au préjudice du maure; grand émoi parmi les 
trois domestiques, qui tous protestaient de leur innocence. 
Le maître menaçait de faire maison nette ; que l'ait Chris-
tine ? Elle avait l'ait des économies sur ses gages, elle 
prend 80 francs, va les porter à son maître en lui disant : 
« Ce n'est pas moi qui a V"lé, mais pour ne pas vous ex-
poser à puni" des innocents, j'aime mieux vous rembour-
ser; le coupable sera connu un jour, et il me rendra mon 
argent. » 

Dans ce sacriGce le maître a eu le malh ur de ne. voir 
qu'un aveu, a dit le défenseur de Christine, M0 Fél xSan-
guier, et la pauvre fille est traduite devant le Tribunal correc-
tionnel comme une misérable voleuse. Je ne vous dirai pas, 
ajoute-t-il, que j'ai les mains pleines do certificats constatant 
ses bons et loyaux services, cela ne regarde que la servante; 
mais je vous dirai Christine tout entière, c'est à dire la fem-
me, la femme allemand i, avec toute sa simpliciié, ses idées 
naïves, sa candeur.' 

Dans la conduiie de la vie, ces natures primitives ne voient 
pas comme nous voyons ; en faisant le bien, elles ne suppo-
sent pas que le mat ep puisse sortir ; elles obéissent à leurs 
élans sans en prévoir les conséquences. La prudence la plus 
vulgaire lui défendait de faire auprès de son mai ire la dé-
marche qu'elle a faite ; elle n'a pas eu cette prudence; elle 
n'a vu qu'une chose, un sacrifice d'arg-nt qui, dans sa pen-
sée, faisait taire tous les soupçons; cYotl i grandeur même de 
sou action qui t'a perdue ; aucun de ceux qui f accusent ne 
s'en fût mouuè capable; pour la comprendre, il faudrai pou 
voir l'égaler. G est parce que j'ai long emps interroge cette 
femme, parce qu ■ j'ai vou u lire dans sou âme, que je l'ai 
Comprise ; je serais bien malheureux si je ne faisais pas par-
tager au Tribunal ma profonde convictiun de son inno-
cence. 

Après ces quelques mots et sur les réquisitions confor-
me» de M. l'avocat impérial, le Tribunal a reuvoyé Chris-
tine de la plaiute, sans dépeus. 

— Il y a des braeouniers de rivièr-s comme des bra 
Courriers de forets ; Giboreau, grand garçon de vingt au», 
est bracounier le rivières. Trois fois déjà il a quitté la 
maison paternelle et ses patrons d'apprentissage pour |>as-
»er sa vie sur l'eau ou dans l'eau. Qu And la pèche a été 
pi-i.liiable, il vend sou |i >ls»ou, achète du pain et du fro-
mage, et couche où d peut ; quand les poissons se sont 
montré» récalciir uns, il l'ait dl, le, couche dans U rue, et 
ou tarde pas à être arrêté. C'est ce qui lui est arrivé ces 
JOII.'S (It-ruiers. et anjouni hui il e»l traduit devant le Tri-
bunal correctionnel, sous la prévention de vagabondage. 
Sou père e»i cué comme civilement responsable. 

u Vous ne surveille? doiic pas votre li s? lui dit M. le 
président. Il est honteux de voir un grand garçon de 
vingt ans, iuleiligi ut ( t robuste, passer sa vie dans Toisi-
Velé et H se l'aire an êicr. 

l e père : l'.uir m n malheur, je suis concierge, et obli-
gé de resli r a mou c. rdou comme le factiouuaire dans sa 
^iiériie Ayant (Us seuirmeuts au-dessus de mon état, j ai 
h rebé a les coiinnuni jU r à mon li ». et le voyant avoir 
lu goùi [jour l'eau, je lui ai propos^ de le faire entrer 

qaps la manne, eu lui chaut les beaux grades qu'il pou-
vait y concouru', seinbublciueul aux Jean-Bart, aux Du-

et amiraux. Voyant que la marin... „e m!' "!'f's »»v>: 
lui ai pi-o|io»é I armée de terre 

gafe, 
N 

util 

ni 

mi» 

des grands guerriers qui ont fait, la gloire"!\
r
\,x,|||ii

s comme le» N y, les S >u l les Mural, les prince* 
et môme li s simples i imbours majors, c

 m
„' f% 

oue.it!, donl j'ai même hérité de la pomme de ■ 
Pour bu donner le goût de la chose, je l'ai

 mê
* 

apprentissage chez un armurier; mais, au lieu des? ̂  
à confectionner de» fusils, il prenaitàson patron 
pour mettre au bntt de sa ligue. ' 1 

I/. le président: Vous l'avez 
foi»-, venez vous encore pour te réclamer? 

Le père : Je lui ai parlé ensuite de l
a
 p-jj™ 

belle partie où lou voit briller Baphaël, linbe
h
/,,c,'H' 

Paganini, et pour commencer je l'ai placé cfiez un"' 
ire c i bâtiment ; ah ! lui ont, rien n'y a f-:-

ai' 

1' 

m 

les an» ni la gloire, il n'adore que ses goujon'».' ̂ e 

M. le président ■ Enlin, b- réclamez-vous. j!i
a
,wj 

sent, il n'a commis aucune mauvaise acliou; [\À 1 -
min ur; voulez-vous le sauver encore unei0is son? 

Le père : Je ne demande pas mieux ; le raan 
qu'il n'a pas mes sentiments. Ah 1 si je n'avais 
malheurs, c'est moi que je ne serais pas concierge! 
j'aurais illustré mon pays (iar ma conduite et m* , 

U n'a 

I 

J/. le président, après avoir prononcé 1« 
et mes 

i, ajoute, en s'adressant a son père
 s

 , ffa^} , ,. 
main matin vous irez l,j ̂ v^h» 

m 
(oiis 
m 

I) 
ij.ju.nt' 

Inei 

dons vou e 
prison île la Romictte. 

Le père: lia de bonnes jambes, il viendra biens, 
moi ; il y a longtemps qu'il marche tout seul. i 

— Pendant qu'on juge vagabonds et mendiants i 
ivenus, est assise une ntttitoL 
ianche, toute ronde, 
entend elle souril d'aii 

jolies dents blanches et agite ses petits doigts v|fife 

Y-mi' 

lire t 
t'D. 
Tai 

pal 

ve( 
tiu, 

bout du banc des prévenus, est assise une ,^'t,|irii» 
jeune encore, toute blanche, toute ronde tôt' ■ 
a chaque mot qu'elle entend elle sourit d'aise m 
• i. - i _ ... 1 . . ■• ... , . ' "lf)tilre« tetits doigu i 

C'est encore eu souriant que, à l'appel dfc sa cau-
se lève lestement et se' tient prête à répoudre aux** 
tious dé M. le président. '^ 

M. le président : Quels sont vos noms? I ^' 
Le témoin : Marq teftjtt Lang. I 
M. le président : Vous êtes Allemande? 
Marguerite : Ou le foit pien. jt' "" 
M. le président: Voire |>rofession? 
Marguerite: On le l'oit pien. ' 
M. le président : Vous êLs prévenue 

vols de récoltes dans les champs, de coups voloutùis. 
de l'i'belliou euveis uu garde champêtre. O.i j. ; 
prise dans les champs, nu panier au bras, et dansi>V ,!',',' 
nier il y avait des framboises que vous aviez cueiiliesâ f'éch 
un champ. " 

Marguerite : Tans mon baniér, des escarquites \ d'èir 
mais bas de tranipoises. glu 

W. le président : Des hommes so.it survenus, ui mm 
vous arrêter, vous avez déclin é leurs vêieini'i.ts, t; tnie 
avez frappés à coujis d't'oliaUs et poursuivis av« cliat 
fourche. . " dl,, 

A ce souvenir, l'Allemande ne peut con'cnirsaià toire 
elle part d'un graud éclat de rire el d'il : Ils édaiem tel), 
( raves, ces hommes, ils se saillaient comme desb csi 
mais cirai rien frappé dl tout, di tout. <L M 

M. le président: Nous allons eniendre un témoin. [>»t 
Un cuUivaleur : Un ven.lretii «pie j'étais sur la ni bru 

je vois venir l'équipage vit! ces dumefe qui rctenÉI u"^ 
l'aris par ordre de la salubrité publique, et je vn],.• Et de 
d nue» deSfetmdrè à leur porte.mus il y eu a eti tiueptu Ivle 
qm esidonc la boulotte ici présente, qui a tourne wsl ll"iif 
cliauij)». Bon ! je dis, elle va pour commettre tytty Ai 
ch r»e, je vas me poser en observation. An iW* uf» 
deiiii-heurc, je la vois revenir avec son pauî-rmka de M. 
B ui ! je dis, il va y avoir là dedans quelque eli«Je|i liuft 
loyal. Je m'approche au nom de la loi. ei je In&l 
plus gros que je peux de ma voix < Qu'est-ce que» "*!« 
avez l i-de hiiis? des mauvaises choses, bien sûr!-| Nu 
ne vous regarde pas, vieux nii'ffiV. qu'elle me*' ml 

Muffle ou non, que je lui répoti 1s, je veux voir ce q.i'i eudt 
a dans voire panier. Li-dessus, je m'avance sur*.* M»> 
se recule; je me ravatice, je saisis le panier,*kl W 
tient; lo jianier bouscule et toute la marchandw" »* 
par terre. W 

M. le président : C'étaient des framboises. c 

Le témoin : Non, faut croire qu'il y avait unes»» » 
rie, il n'y avait pas de framboises, il n'y avait quede; . ne 
cargots. I-

Marguerite : Quand ehe fous le tisais, 
jles aime bas, mais les esearquots beaucou| 

Le témoin : Etant vexée de sou panier tôt I 
que l'enragée prend un échalas et qu'el'e 
contre quatre ou cinq hommes que nous étions 
d'elle, mais c'est sur moi qu'elle s'a achara«« PJ 

f leudr. 
beauc.'t" the-'C 

"faille mémi 

J'aurais tué ça si j'avais voulu j'y liens l^'^j^' 
\ Ail, même j'y m Pai 

* G 
«le i 
«ré-Cf 
l'ins 

i km 

mine, mais par respect pour moi 
ce qui fait que ça l'a encouragée sur mot au 
m'a mordu et m'a mangé ma blouse en mora»* 

Marguerite riant à gorge déployée: Alors,*1 c" 
faim, j'chal'ais b as manche les l'ranipoises. jjd 

Le témoin: El moi je soutiens qu'elle avait eU* 
framboises, et vous pensez bien que ce n'était F 
des prunes. . 

Un second cultivateur: Quand j'ai voulu me SJuevi 
lui faire des représentations elle m'a ult'. JftÉl 
vieux ça, vieux l'autre! » elle m'a mis sa main Ijot^ 
gure et elle a pris une fourche qu'elle a jette » 
dans M. Michel. . 

Un troisième témoin rend compte du mfnl
1**3 

Marguerite, vivement: Celui-là, il y ét*i' bd>> 
été, il est drop laid, che le regotmaidrais. ^ 

Le vol de framboises n'étant pas étab'i, <^Ê 
été renvoyée sur co chef, mais sur les deux "» 
élé coiidainuécà deux mois de pri.-on. 

— Les cultivateurs des environs de Paris ven«J 
ch.-r leurs légumes et leurs fruits ; cela tient " ^ ( 
générales, de tous les temps, de tous les P^'^ leT 
cause pariiculièrii au tetroir de l'Ile de l'ra,lt!îès yf I«rji 
générales sont les taupes, les loirs, lesclieu» \i J'Uo 
notons, les oiseaux, la g- lée, la pluie, la Bf^^jfa 
|iartlcolière, c'csi le maraudage 
deur à Paris et dans sa banlieue ne saura».-—pm ■ ne sa 
il y en a de jour, il y en a de nuit, il ï ^ 

»aiiral1*™ 

t 
aUjoi<* 

«m 
*àt» 
ÏOBI 
«'S 
phy 
Mil 

t'SO 
hpl 
4)n 
ioa, 
fcsi 

Cil 

bile, 

âges, de tous les sexes. Jadis, c'était d'en 
ban celte grêle qu ou nommait la dime ; • 
vient d'eu bas. 

Julien Dumay, garçon de vingt-trois a0Svd 
uouibre de foi» pour méfaits li vers, est île *5 
ment à récolter sans avoir semé. Le i9 'lu J_ 
a la tombée de la nuit, il éiaii anclé I^JJBl 
dans 11 il seu ir-r conduisant au village fl,: T*^ (<' 
avad fait une poclie du devant de sa Dx Jm 
poche était bourré.' de rasiu. Comme il «<: " 

1 
«Ci 

%\ 
fit. 

au gendarme uu était sa vigne, m 
il était arrête) ei aujt la i' la vendangi, 

,-an devaui le Tribunal corrécttonuel »ous 
vol de récoltes dans les champs 

lulerp Ile par M lepresid.nl, V ■'«"J "
 M

L 

avouer sou vol,
 m

 ,,
s
 ,[ ajout - : « MoU f1^^ 

vous saoli z le» motifs qui in'o.il faitag"'. 
ce n'est pas |>ar mauvaise intention quej8' = 

M. le président ; Et quels sont et» wuU * ' 

v n'ii^ft: l) m») " ,.„i. r-
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n,.,. 

Me. 

1 'U 

'M 

t' 
Ir 11 

:';|ij> 

Si 

bu,, 

'[le 

«iiii. 

'h 

I 

pu»!7.'/ 1 p 

m-.tif qu'éta it sans ouvrage depuis 

1 ,, trouvé avoir Imm. J ai eie plus Je 
nid Stl'S " 

MU'! avant de preu-me su I .b ii ire ei) mot-n* 
, h-uiw ,l alli faim a été plus forte -pie tnoi, et 
* ?rSf>l't'nn m«û a pris u .e grappe et l'a portée a 
Lhinaieiiv flt w .... 
U1'' - -W • Ce n'est pas avec du raisin qn OH 

II* l'"" l d'ailleurs vous n'êtes pas prévenu d a-
& * ?" tatme de raisip, mais d'en avoir emporté 
t^Tiïspw*,kûS volre bl0U8è-

bien e i.nme vous dues, mon président, 
^^s'unegrappe de raisin qui fait beaucoup 
.fcan^l' ̂  Ôm-ic, c'est pour ça que j'en ai mis 
Iff-M*"5" ma blouse dans l'intention de les vendre 

ri Ail!? 
»uir,!s hjer'bi pam. ffl. flV ., 

Jir Ce serait lôrt bien raisonner si le rai-
■S.iePÎSr maiB cela ne jus.iSe pas le vol. Ce qui 

,, é*'1 - ̂ 7votre mauvaise action, c'est que pour evi-
Ve -\ ncedes propriétaires qui, en temps de veu-

*y Vit Presque constamment dans leurs vignes, 
W®tSdcï pas u maturité des rai?ius"'ceux (lne V0US 

ou ifatteu' verts. , étaient encore 
•T* !Mou président, je n'ai rien a vous cacher; 

m D""l'"J ',-m l'aid,t> i'*™* biea 1'ml(Miôb V,':1 '"' ^m"0>)-> des raisins pour avoir du pain , mais depuv 
méii[:Bin<' ■JrTUe ne PJJ 

av m.'berom de me purger, je vou ais eu gar 
ntendii MBS»»-*, nâr faire une petite purgation, ayant c 

■#,f i,"s'1 V - ie raisin vert on peut se passer do pharma-

îi,û' A raisons accumulées n'ont pu convaincre le Tri-
Tant <tç rai ^

 conc
lusions conformes du mfoistëfe pu-

E'cond^ué Dutnay à un mois de prison et 16 francs 
■c, 
«amende 

VARIETES 

\]um ET SUZANNE, par X. MARMIER (1). 

, ..«née a été féconde en romans. Elle a vu surgir tout 
,1 i ravonner* sur l'horizon littéraire ce grand et 
imV -ivre de-Victor Hugo, Les Misérables. L'émo-

i, Ôi la sensation immense produites par cette 
àt Batte auteur df ' 

Puissant livre d 
[ion p1 

«""'".""^'".^niiiêchéde remarquer d'autres ouvrages 
Noire-Dame de 

•I AB noms beauc°uP moins connus. Le publie,
 a

 lu 
P ,,n

r
édpiaisir le Dominique de M. Eugène F. omen-

f™.Luttante histoire d'amour écrite d'une plume 
' 'ilicate par uu artiste qui 

; d
encai»

 r
. - '"'liste qm manie habilement le 
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 cffl i'iree aux plus brillantes productions de George 

Man.1 Cenéèt pas non plus sans un vif intérêt qu'on a 
(umdans ses détails et dans'seà péripéties ce dr-me in-

; ,
 t

 time dont il. d'Araquy, l'auti ur de Galienne, a fait l'atta-
,td citant récitei qu'il a intitulé l'Erreur d'Antoinette. Bien 

les lecteurs,enfin se souviennent de ces charmantes his-
fcîressi dclioaleuient racontées par P.-J. Stahl (M. Het-

m ici), sniis le titre de Bonnes Fortunes parisiennes, et de 
,b lïc's'oouvelles si spirituelles et si simplement émouvantes 

d-M Aiili'ir !Li ■ len s : Jean Joseph ChaUerlin, et le 
viMbkvaUr de la joyeuse Figure. Il y a dans ces deux 
IsiJLruièftflesquisses bien dus scènes pleines-de réalité 
•■ji'i'is dédisons p >s de réalisme), bien des traits de mœurs 
tais Mile caractère ingénieusement saisis, et rendus dans ce 
leMRivte Ku, sobre et contenu dont M. Mérimée a donné le 
MrWJilèle. 

J A côté de ces œuvres récentes qui ont reçu du public 
In favorable, accueil, il convient de placer un joli roman 

nid feM. X. Marmier, Hélène et Suzanne, dont nous^vou-
M puas dire ici quelques mots. M- X. Marmier a fait de-
nt.; fuis ioaroeinps SH.S preuves de talent, et sa réputation est 
rjt/i iilidciuciit élabiie. Voyageur infatigable, il a parcouru 
rl-| lulie, l'ÂHemagiie, l'Islande, l'Algérie, l'Orient, étu-
eft. ïutles mœurs, recueillant partout, les traditions, les lé-
re< g«ules. 11 a publié dans maint volume intéressant et dans 

tli,i;ïeu'>inbreiix artie.les insérés à la Revue des Deux-Mon-
lleIfifesles résultats de ses observations et de ses recherches. 
îtlDÉBlsi l'auteur des Fiancés du Spitzberg, ouvrage couron-

ifléparl'Aca léuiie française, et du Gazlta. Sou nouveau 
■ww est digue de ses précédents écrits. Aualysous-le ra-
(Màent. 

Hélène et Suzanne, lies héroïnes du roman, sont deux 
Jp filles intimement et étroitement unies par la plus 
tendre amitié. Toutes deux habitent Morteau, en Fran-

i\5|tliiJ-Conité; toutes deux, au moment où le récit commen-

« «lia était grande et point tr.p grmlë, rl'ut- embinpoint 
saiisfaisant, mu* non pa-t trop gnss-; „i et bf«i ut t.-ai-e 4 
ses epmies, se .n uivait avec de chir.nmt-'soa lui nions. IVr-
fectioii sp îoi.ile.neiu apprédalil.) pour un 11 un n \ la taille 
était là où elle devait èo-e, et gtrdat; ses di ueusidns natu-
relles . sa souplesse ftewble u'eiait p lint d'formée par un cor-
set. .. Sa bouche était larg mmt deidrièa, grande, virile ; ses 
yeux bruns, perçants, nirdis, étaient enchâssés dans des ar-
cades trop pr<»ém nentes, et sou épaisse chevelure, d'un noir 
brillant comme celui du charbon de terre, lui descendait trop 
sur le front. St physionomie, gaie, franche, intelligente, 
manquait de cette douceur, de cette flexibilité féminine si 
attrayantes, sans lesquelles la femme laplusbolle ne saurait 

être tout à fait... 

Telle élait Mariau, un peu semblable, bien qu'avec 
beaucoup moins de beauté, à la Suzanne du roman de 
M Marinier. Voici maintenant le périrait de Laura Fair-
lie : 

« Sur le fond brun des boiseries du pavillon (au fond du 
parc d'un magnifique château du Cumb.-rlaud), une blonde 
jeuue lille vêtue d'une simple rahe de mousseline aux lar-
ges raies bleues et blanches, se détache rayonnante comme 
l'aurore. Une écharpe Se. la même étoffe enserre, dans ses 
plis brisés, ses épaules rondes; un petit chapeau de paille, 
simplement garni d'étroits rubans qui assortissent la robe, 
couvre sa tête, et sur le haut de son visage projette je no sais 
quelle douce teinte ambrée. Sa chevelure est d'un brun si 
atténué, ai pâle — ni tout à fait blonde comme le chanvre, 
ni tout à fait éclatante comme l'or, — qu'elle se perd presque 
çà et là fondue avec l'ombre du ciiapeau. Elle est simplement 
séparée et rejetée vers les oreilles; ses masses ondulent com-
me la moire des flots frissonnants. Los sourcils sont un peu 
plus foncés que les che veux; les yeux sont de ce bleu doux 
et limpide que la turquoise rappelle, que les poètes chantent 
si souvent, et qu'il est si rare de rencontrer dans la vie de 
chaque jour. Charmants de couleur, charmants de forme — 
grands, tendres, calmes, pensifs, — ces yeux devaient leur 
plus grande beauté à la sincérité transparente de leur profond 
regard et semblaient à chaque changement d'expression em-
prunter quelques rayons aux clartés d'un moiide plus pur 
et meilleur... » 

Qu'on choisisse maintenant entre Hélène et Laura, ces 
deux blondes jeunes filies aux grands yeux bleus limpi-
des, s; poétiquement dépeintes par M. Marmier et par 
Wilkie Udlins. Cette rencontre fortuite de deux roman-
ciers, l'un Français, l'autre Anglais, dont nul des deux 
n'a certainement imité l'autre, ne se borne pas à celte 
sorte de ressemblance entre les héroïnes,-elle se continue 
dans une certaine similitude de situations.Hélène épouse, 
pour obéir à son père, un homme qu'elle connaît à peine 
et pour qui elle n'a nul penchant, M. de Bichonx, taudis 
qu'elle aime secrètement le frère île son amie, Roger 
Courvière. — Laura Faillie, riche et belle, se marie, pour 
obéir aux dernières volontés de son père mort, avec sir 
Percival Glyde, baronet, qu'elle connaît peu et qu'elle 
n'aime pas, tandis qu'au fond du cœur elle adore un 
jeune peintre sans fortune, VValter Hartright. Marian Hal-
comb est la consolatrice et le soutien de Laura dans celte 
crise douloureuse de sa vie, comme Suzanne est l'appui et 
la consolation d'Hélène au milieu des chagrins que lui 
cause ce fatal mariage. Telles sont les analogies acciden-
telles, involontaires et imprévues qui existent entre ces 
deux romans. — Achevons l'examen de celui de M. Mar-
mier. 

Hélène, après son mariage, vient habiter Paris. Elle se 
trouve ainsi séparée de sa chère Suzanne. Les deux 
amies s'écrivent souvent et se communiquent leurs im-
pressions diverses. Les lettrés de Suzanne, qui. restée à 
Morieau, mariée avec Philippe Espenoy, goûte les joies 
paisibles d'une heureuse union, sont pleines de détails fa-
miliers, de peintures naïves et de descriptions pittores-
ques. Les lettres d'Hélène contiennent des portraits pi-

«quanta et des remarques malicieuses. Son mari, qui s'oc-
cupe beaucoup d'opérations de banque, la conduit -dans 
un monde qu'elle définit ainsi : « Au fond, le caractère 
dominant de celte société avec laquelle je dois av ur de 
fréquentes relations, c'est l'amour de l'argent ; le cons 
tant sujet de ses entretiens, c'est l'argent ; le piiacipal 
mobile de ses combinaisons, de son travail, de son actt-

ni* 

\'-

Vit* 

iv-

!, sont sur le point de se marier. Suzanne Courvière, 
M d'un médecin de campagne, doit épouser Philippe 
bp'iiuy, jeune homme depuis longtemps connu de sa 

et notaire dans le pays. Hélène Dombief, fille 
un riche propriétaire, va se marier par la volonté de son 

i»4jwe,avec un M. de Bichoux, Parisien mêlé aux grandes 
:itl»1™fflres de banque, possédant déjà une fortune importan-

I désireux de l'augmenter et visant à la députation. 
t auteur nous dépeint ainsi les deux amies : 

0, 

Les deux jeunes filles, élevées ensemble, d'abord à l'é-
tréf eau' Puis à Besançon dans le pensionnat du Sa-
îj^?ur". présentaient entre elles un parfait contraste ; 
;, »^uzanne), vive, alerte, le pied ferme, la taille forte, la 
j^e r.inde et pleine, encadrée du deux épais bandeaux de 
«isS* °°'r6' b'ones de la santé éclatant dans s"s regards 
POM* '■SUf f.s i0UC3 sanguines et sur ses lèvres de 
(
.Jp-c, qui en s'ouvrant, découvraient deux rangées de 

taitTfi émai[ feani tache; l'autre, délicate et frôle, les 
,

Ijm
rf.^ réguliers, mais habituellement décolorés, le 

s
'4M, * Unw P' "iue d'ivoire, entouré de boucl.-s soyeu-

Phvsion ■ UX k'onds> la démarche nonchalante et toute, la 
a^tj -11, empreinte d'un caractère de langueur U y 
rV0i i . acu[iedes altitudes d'Hélène, dans son indolent 
1 '

Son
'ja'1s ses mouvements, uni- grâce singulière; dans 

Utfc
a
J*l?u'x! un p-m molle et traînante comme celle de 

^«se J i ^r,ancs Comtois, il y avait une musique mélo-
i'j.wjf': o f'-xpr-ssiou mélancolique de son visage une 
' '■' '•'"« "ri '• ^a quêtait surtout charmant, c'étaient 
fWt. Uï Brands yvux bU-us noyés dans une sorte de 
'e r j , ,ura|rle, ou plutôt dans un fluide diaphane, comme 
(j^jj^s eioileg dans une <-au Irausparente. Tantôt ils ap-
'Un"nfant lnï"au;S. étonnés ou caressants comme ceux 

c i-,
r
|\''''''tôt ils rayonnaient d'une lumière placide qui 

: ».{jnieo lumière de l'âme suscitée par une chaste émo-
toiet. la n

i
,Uf' avait contemplé ces yeux ne pouvait lesou-

• Ê»'>té^l*f
l
r,<,»><-e du Sucré Cœur disait que, dans leur va-

1*4 i ̂  >"s regardaient vers l'mtiui.... » 

'•>, ''barmaou portraits nous rappellent ceux qu'a 
ifc^tijjj^ ^roiuan célèbre uu des écrivains les plus 

id Grande-Bretagne. Cel écrivain est M. 
*|w** Collais (petit-tils du fameux peintre David 
% Ce'rV11"0 el brillant émule de Dick.-ns et de thacke-
Pdfe p!"1'": c'est celui qu'il a publié eu 1860, sous le 
Sccèsaen°man in Wlute (la femme en blanc), dout 

ait en f SOu mm u'us qu'européen, el qui a été 
^">nv i r:!UC*is KM. E. U. Forgues; ces portraits 
h* a Vle ''eux sœurs 

I feM
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ées de la même mère et de 
Miss Mariau H 'Icombe et Miss Laura 
Permettra de les rapprocher de ceux 

Voici comment M. W. Wiikie 
une de ces deux j unes tilles, Marian 

iris 1862 

vite,' c'est l'argent. » Dans un autre passage, elle écrit : 
n Ici, l'or règne, et cela n'est pas beau. Je vois des hom-
mes in», pour accroître leur fortune, ne reculent guère 
devant une platitude ou une trahison; j'en vois d'autres 
qui ont encore quelques scrupules, mats qui les sut mou-
tehj au nom d'un sentiment de tendresse. » — « Ce n'est 
point pour eux, s'écrient-ils, qu'ils se décident à une ac-
tion pénible, c'est pour leurs enfants. » —. C'est ce qui a 
fait dire par un homme d'esprit : « Ne me parlez pas des 
pères de famille, ils sont capables de tout. » 

Dans ce monde de hardis spéculateurs où chacun lutte 
d'ostentation et de luxe, el qui ne possède ni la suprême 
élégance, la courtoisie et là distinction de l'aristocratie, 
ni le génie des grandes affaires particulier à la haute 
finance, ni l'intelligence bridante et vive des hommes 
d'imagination, de savoir et d'étude, ni l'honnête simpli-
cité de la bonne bourgeoisie, Hélène rencontre des fem-
mes dont elle fait aiusi le portrait : 

« En voici une qui serait assez jolie, si elle n'était si affec-
tée. Elle s'avance dans son salon en se dandinant, comme 
pour mieux faire ressortir la finesse de sa taille ; elle parle à 
voix basse, s'asseoit nonchalamment dans un fauteuil, et tantôt 
baisse les yeux avec une modestie virginale, et tan;ôt promè-
ne autour d'elle un regard languissant, puis laisse comme par 
mégarde tomber son éventail ou son mouchoir, afin qu'un 
galant cavalier s'empresse de le ramasser, et qu'elle le re-
mercie par un gracieux sourire. En faisant ces minauderies, 
elle est convaincue qu'elle représente l'image de la plus par-
faite distinction..... Il est encore une autre femme que je ue 
puis omettre de mentionner. De toutes celles que j'ai rencon-
trées, c'est la plus glorieuse, la plus contente d'elle-même... 
Ce qui la rend heureuse, c'est le sentiment de sa beamé. Elle 
est belle, en effet, comme une figure académique finement 
dessinée et sans expression. Mais que lui importe l'expres-
sion? Elle sait qu'elle a une taille à la fois élancée et ma-
jestueuse, d-s traits d'uue régulariié irréprochable, de grands 
yeux noirs parfaitement ouverts sous des sourcils arqués, 
une chevelure ondoyante et abondante, et des mains qu'elle 
dégante à plaisir pour en faire voir la blancheur. IVe»t là son 
titre de noblesse, son trésor, sa suprématie. Elle entre dans un 
salon en pe voilant à demi la face avec un bouquet,afin qu'on a 1-
mire d'abord sa démurcheet sa taille. Quand elle pense a voir suf-
fisamment produitcepremierefl'el, ellese découvre peu à peu le 
visage, et enfin se montre dans tout l'éclat de ses charmes. Elle 
reste aiusi un instant debout, en silence, recueillant par un re-
gard de béatitude et enlaçant, pour ainsi dire, tous les regards 
axés sur elle; puis elle tâche de trouver, pour s'asseoir, une 
pla eoùellesoh favorablement éclairée; ensuite elle se lève,fait, 
quelques tours dans le salon et pénètre jusque dans le cabi u. t 
où sor,t les tables de jeu, afin que personne ne soit privé du 
bonheur de là contempler. Aux compliments qu'on lui adres 
se, elle, répond par un bienveillant sourire, mais ne parle 
point. Que les femmes à qui le Ciel n'a point départi ce don 
souverain de la beauté prennent une vive part à la conver-
sation et s'efforcent d'y briller, c'est leur affaire ; il faut bien 
qu'elles essayent de compenser leur disgraoe physique par 
leur esprit. Tout autres sont ses privilèges ; elle se montre 
comme un tableau et pose comme une statue. » 

N'est-ce pas là une peinture des plus ressemblantes et 
des mieux réussies? Cette Hélène de Bichoux, qui se rail-
le si fiuement de certaines femmes, sait d'ailleurs appré-
cier celles qui sont vraiment dignes d'admiration et de 
sympathie. — C'est ainsi qu'elle parle en excellents 1er 
mes d'une vieille dame du faubourg Saint-Germain, Mm 

! de Nods, riche, aimable, spirituelle, simple et digne, fai-
e<
^ 'Saiu.irUnvo1- Librairie L Hachette et G*, j saut de sa fortune uu noble usage et s'ét.idiant à soulager 

"■«ermani, 77. / toutes les misères, — Hélène apprend par cette vieille 

daiae qu'il existe à Paris une associaiion charitable pour ^ 
ljasistance des pauvres malades, et elle obiient d'être ad-
jointe à c lie œuvre. — Uu jour M'"" de Nods vi 'iH la 
Prendre dans sa voiture et la conduit au faubourg Saiftt-
Maiecau. pour visiter un pauvre ouvrier franc-couuois, 
cloué sur sou lii par une maladie douloureuse, et plongé 
airui que sa jeune femme dans une affreu-e détresse. Elles 
arrivent dans une maison sale et obscure, gravissent un 
escfd'er vacillant, lit parviennent enfin à un cinquième 
étage. Là, elles trouvent, dans un affreux g delas un h 'in-
itie ;oiïché sur un grabat, la ligure maigre et décharnée, 
les yeux creusés par la bèvre. Elles l'interrogent douce-
ment, lui adressent quelques unes de ces bonnes et couso-
lanlrs paroles dont le pauvre a autant besoin que de l'au-
mône du riche, remettent à sa femme tout l'argent néces-
saire, et se retirent en promettant de revenir bientôt. 

Hélène, cette jeune femme au cœur généreux el com-
pal&saut, que son père a cru placer dans des conditions 
'le bonheur assuré en la mariant à un homme riche, Hé-
lène n'est pas heureuse. Son mari n'a pour elle qu'une 
froide afîeeiiou. Tout entier à ses projets financiers, à ses 
rêves ambitieux, il no se préoccupe guère de sa femme, 
qui, de son côté, éprouve pour lui un secret éloignemeut. 
Cependant, Roger Courvière, le frère de sou amie Suzan-
ne, celui qu'elle a aimé étant jeune fille, vient à Paris 
pour achever ses études de médecine. Il va rendre visite 
à Hélène, qui le présente à sou uiari. Celui-ci sachant que 
le père de Roger est un électeur influent, lui fait uu ex-
cellent accueil et l'engage à revenir souvent. — La situa-
tion pouirait devenir pleine de périls pour les deux jeunes 
gens. Mais leur nature noble et élevée les préserve de 
toute mauvaise pensée. Refoulant au fond de leur cœur 
un amour qui ne saurait être avoué, ils échangent sans 
crainte les marques d'une pure et loyale amitié. — Un 
des ainis de M. de Richoux, un certain M. d'Entremonts, 
a des idées beaucoup moins honnêtes, Ebloui par la beauté 
d'Hélène, vivement épris d'elle, il conçoit le projet de 
s'en Faire aimer. H ose, dans une visite, lui déclarer son 
amour : elle le chasse avec mépris. 

Quelques mois plus tard, M. de Riehoux, surpris par 
une révolrrtioii (celle de juillet 1830) au milieu de vastes 
opérations de bourse, subit des pertes énormes. Il veut se 
relever par une combinaison hardie, et il ne fait que con-
sommer sa ruine. D'Entremonts, au contraire, profite de 
celte révolution pour solliciter et pour obtenir un poste 
élevé en province. Mais avant de quitter Paris, il veut faire 
une dernière tentative sur le cœur d'Hélène. Il veut es-
sayer de fléchir cette jeune femme qui s'est révélée à lui 
plus belle et plus séduisante que jamais dans son accès de 
vertueuse indignation. 11 lui écrit une lettre où, après des 
protestations de regrets et d'excuses, il lui dit : 

« ... Depuis le premier jour où vous m'êtes apparue dans 
la charme de votre angéliqueb.eauté et de votre touchante tris-
tesse, dès ce joor-là je vous ai aimée respectueusement, pro-
fondément,. Je vous ai vue mariée â un homme qui ne pou-
vait comprendre vos qualités célestes, et j'ai maudit le sort 
qui vous obligeait à contracter une telle union. Je vous ai 
vue languir dans un monde qui n'était point fait pour vous, 
et j'aurais voulu sacrifier mille fois ma vie pour vous enlever 
à ce monda indigne et vous transporter dans une région 
idéale, dans quelque île enchantée. Aiusi j'ai vécu depuis un 
an dans une perpétuelle pensée d'adoraiion et i'. sollicitude 
pour vous. Ain.-i j'ai souffert constamment pour vous. Voilà 
ce que j'aurais voulu vous dire, ce que vous auriez écoulé 
peut-être, si mon premier impétueux nveu ne vous avait ré-
voltée... Maintenant je dois partir Mais dites un mot, je 
renonce à tout ce qui m'est accordé, à tout ce qui m'ap-
nartient dans l'avenir, à tout.C" qui peut séduire une ambîlion 
humaine, et je reste ici pour me soumettra à vos ordres, 
conime le plus obéissant et le plus fidèle des esclav-s, pour 
vous .consacrer sans regret et sans réserve, mon cœur, mou 
dévoûment, ma vie.—J'attends votre réponse avec angoisse. » 

D'Entremonts confie cette lettre, soigneusement ca-
chetée,au domestique d'un de ses amis,ei le charge de la 
remettre à Mm" de Richoux. Le domestique se reiil.daos 
la maison de cette dame; mais la première personne qu'il 
rencontre sur les marches de l'escalier, c'est M. de Ri-
choux, qui, le connaissant et lui voyant une lettre à la 
main, lui demande pour qui elle est. Le valet se trouble, 
s'embarrasse, et finit par livrer la lettre à M. de Richoux, 
qui, soupçonnant quelque mystère, l'ouvre brusquement 
et la lit.. Frappé de stupeur, la tète eu feu, l'esprit eu 
désordre, il court chez l'ami de d'Entremonts, lui ap-
prend l'offense qui lui a été faite, la trahison dont il 
vient d'acquérir la preuve, et lui déclare qu'il veut une 
satisfaction par les armes. D'Entremonts, qui, après avoir 
euvoyé son galant message se berçait des plus riantes es-
pérances, voit arriver tout à coup son ami, qui lui an-
nonce, à sa profonde surprise, qu'un duel avec M. de Ri-
choux est devenu inévitable. — Les conditions du com-
bat sont bientôt réglées par les témoins, et le lendemain 

itleux adversaires échangent au bois de Vincennes 
deux coups de pistolet. D'Entremonts a la mâchoire fra-
cassée, et M. de Bichoux tombe mort, le cœur traversé 
d'une balle. 

Quelques jours s'écoulent. Hélène quitte Paris et re-
tourne à Morteau dans sa famille, près de sa chère Su-
zanne qu'elle ne quittera plus désormais. Roger, reçu doc-
teur, y revient aussi pour aider son père dans l'exercice 
de sa profession de médecin et pour se préparer à le rem-
placer auprès de ses clients. 

Les choses peuvent-elles finir ainsi ? L'amour sincère 
et constant de Roger pour Hélène n'aura-t-il pas sa récom-
pense? L'auteur ne fera-t-il rien pour lui? —Lorsque 
M. Wilkie Collins publiait successivement les diverses 
parties de son roman : La Femme en blanc, il recevait 
(comme autrefois Richardson pendant la publication de 
Clarisse Harlowe) une foule de lettres dans lesquelles 
des lecteurs ou des lectrices, en proie à une anxieuse sol-
licitude pour les héros du livre, le suppliaient de mettre 
fin aux tourments de Walier Hartright et de Laura 
Fairiie. M. Wilkie Collins lit droit à ces touchautes 
suppliques dictées par une. sensibilité passionnée et 
réunit enfin les deux amants si longtemps et si 
cruellement séparés. M. Marmier n'a certainement 
reçu aucune prière de cette naiure. Néanmoins, 
d a liai, après l'expiration des délais nécessaires, par 
marier Hélène et Roger. 11 1 :s a mariés par.e qu'il est 
d'usage dans tous les romans d'unir le héros à l'héroïne 
après mille tribulations, et qu'il ne faut pas laisser le lec-
teur sous une impression péuible. Ce dénoùment convenu 
n'est peut-être pas absolument conforme à la réalité et ôia 
sans doute un peu de vraisemblance aux romans (ces pré-
tendus miroirs de la vie), mais il a l'avantage de plaire 
généralement, et c'est une raison qui eu vaut bien une 
autre. 

L'ouvragede M.Xavier Mnrmieresten défini ve intéressant 
et moral. 11 est peut-être un peu froid. C'est moins le déve-
loppement animé, saisissant et dramatique d'une action for-
tement nouée, que la réunion d'une série de scènes de la vie 
de province et de la vie de Paris. Onne s'intéresse pas très 
uivemeut aux personnages parce qu'ils n'ont pas toujours 
assez de relief et de vérité. 11 y a dans ce roman un antre 
défaut dont nous sommes choqué. L'auteur place à la due 
de 1829 les événements qu'il raconte, et presque rien dans 
sou œuvre ne rappelle fidèlement cette époque brillante. 
Comparez ce livre avec le roman de Stendhal (Henry 
Hcyle), le Bouge et le Noir. Quelle différence 1 C'ert dans 
le récit de Betle nue cette même période de la Restau-
ration, observée avec nue sagacité pénétrante, est peinte 
avec des couleurs pleines de vivacité et d'énergie, c'est là 

aussi que dans des pages admirables la passion palp't-. 
ave ; s.-s cris, s.-s sanglots et ses larmes. 

M. Marmier ne semble avoir choisi celte époque de 18'9 

que pour mieux dépayser ses lecteurs. En réalité (nous le 
croyons du moins, et m dut anachronisme le démontre), 
c'est la société d'aujou'd'hui qu'il a voulu peindre. Seu-
lement, pour se donner plus de liberté, il a, suivant son 
droit, antidaté son,roman Mais il résiilie de tout cela que 
l'harmonie de la composition est brisée et que le tableau 
jure avec le cadre. 

Ce qui nous parah le mieux réussi, ce sont les paysa-
ges. M. Marmier décrit avec un grand charme tous les 
aspects si^ beaux et si poétiques de cette Franche-
Comté qui est son pays natal. —. La morale de son 
livre c'est que ceux qui sont nés dans une pro-
vince pleine de sites maguiliques, où les mœurs sont 
simples et p ires, ou la vie est facile et douce, foui mieux 
d'y tixer leur existence et d'y assurer leur bo itieur, fût co 
daus des conditions modestes, que d'aller tenter les hasa- d* 
au milieu du tourbillon de Pans. D J telles pensées déve-
loppées par l'auteur avec talent ne peuvent qu'être uni-
versellement approuvées. 

De beaux el charmants paysages, d'ingénieux portraits, 
de spirituelles observations, des inspirations générons 

usées élevées, voiti ce qu'on 
mue. C'en est certainement 

tle nobles sentiments, des aea 
rencontre d ms Hélène et Suz 
beaucoup pins qu'il ne faut pour assurer la fortune d uu 
livre. 

E. GALLIEN. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. 

124, rue St-Lazare. 

Le conseil d'administration a l'honneur tle préve-
nir MM. les actionnaires que le QUINZIÈME COUPOÎÎ 

des actions de la compagnie, échéant le 1" octobre 
1862, est fixé à 17 fr. 50 c, et qu'il sera payé, à da-
ter du l*r octobre prochain, au siège de la compa-
gnie, rue Saint-Lazare, 124 (bureau des titres), de 
dix heures du matin à trois heures de l'après-midi, 
dimanches et fêtes exceptés. 

Ce paiement sera réduit à 17 fr, 13 c. POUR LES 

AcrioMS m POU rEna, à raison de l'impôt établi par 
la loi du 23 j.Jn 1857. 

Bourtse <le f» vri* au 11 Mepicaibre 1««<*. 

• O/© { Au C0lnPlant>b'"S' 69 65.— Hausse • 05 c, 
' { Fin conraut, — 69 65. — Sans chang. 

A îia | Au comptant. Dît c. 96 20.— Baisse « 50 e, 
"l* I Fin courant, — 

3 0[0 oomptant .. 
Id. tia .-.uai .oit i 1(2 0(0, comptant 
Id. fin courant... 

4 1)2 ancien, compt 
4 0(0, comptant 
Banque de France., 

1" cours. Plus haut. Plu» bas. Bern.eouri 
69 60 69 65 69 60 69 65 
69 70 69 75 69 60 69 65 
90 20 96 20 96 15 96 20 

31G0 — — _ _ — — 

AOfWMS. 

Dern. court, 1 
comptant. | 

H30 - I 
Crédit in.lust. eteomm. 612 5fl 1 

917 40 | 
Comptoir d'escompte.. 6ï7 50 | 
Orléant lois  j 
Nord, .té : 1:6. ...... 1(30 - 1 _ - | 
Est 7 60 | 
Lyon-Méditerranée... , il 12 10 | 

, 8i2 50 ! 
562 5lt | 
3-îO - 1 
428 75 | 

àrdennee anciennes.., — - 1 
— nouvelles... - 1 _ T- | 

V>8 75 1 

0«rn. cours, 
ooinptatit. 

Sud-Autrieh.-Lombard 607 JO 
Victor-Emmanuel 3(>8 75 
(tusses ii 7 50 
Komains 332 50 
Saragosse 570 — 
Sévilleà Xérès 4*5 
Nord de l'Espagne 6.6 
SarrafrOHfie à Bareelone. iJl 
Cordoue a Séville — 
Caisse Miré» 60 
Immeubles Rivoli tu 
Gai, C' Parisienne .. 
Docks de Marseille.... 
Omnibus de l'avis. ;. 

— de Londres. 
C« imp. des Voitures. 
Ports (te Marseille..., 

2S 
25 

25 
1405 
6S0 
78: 
tb 
62 

680 

60 

50 

08X.I0ATI0H6. 

Deru. cours, | 
comptant, j 

Obi.foncier. lOOOf.SOid li>20 — | 
— — 600 f.4 0(0 488 75 | 
— — 500 1.3 tqO 46i - | 

Obligat. comm"», 3 0[e.. 430 — j 
Ville de Pans, 5 0]0 1852 1110 — | 

— — 1855 460 — | 
— — 1860 | 

Seine 1857 226 25 j 
Orléans 4 0(0 | 

— nouvelles l 
— 3 0[0 308 75 | 

Houen — — | 
— nouvelles. j 

Havre | 
— nouvelles | 

Lyon-Méditerranée 525 - | 
— 3 0[0...... 33 75 | 

Paris à Lyon 1060 — | 
— 3 0[0 318 75 | 

Nord. 310 — 
Rhône 5 0[0 | 

— 3 010 I 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest — — 
— 3 0|0 301 25 

Est, 62-54-56, 500 fr... 
— 3 0l0 3; 2 40 

Strasbourg i Baie — — 
Grand Central '.. — — 
Lyon à Genève 30 i 75 

— nouvelles, 301 25 
Bourbonnais 310 — 
Midi 305 -
Ardennes 30l 25 
Dauphiné 802 40 
Beaséges à Alais 303 75 
Chem. autrichiens 3 0(0. 270 — 
Lombard-Vénitien 265 —> 
Saragosse 265 — 
Komains 236 25 
Cordoue à Séville — —• 
Séville à Xérès 281 25 
Sarragosse à Pampelune. 246 25 
Nord de l'Espagne 261 25 
Docks de Marseille — —i 

Aujourd'hui vendredi, au théâtre impérial de l'Opéra, le> 
Comte Ory sera joué en entier pour le débuts de M°"> Marie 
Cinti-Damoreau et de M. Poschard. On finira par l'Etoile do 
Messine, ballet en deux actes, dansé par M»e Ferraris et les 
principaux artistes. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, pour les débuts de M. 
ff indoux, Bi'itannicns, tragédie en cinq ac es, de Hacine : M. 
B indoux jouera le Bôle de Nérou; les Fem nés savantes, co-
médie en cinq actes, de Matière ; M11* Bernhart continuera 
ses débuts parle rôde d Henriette. 

— ODÉON. — Ce soir, Tartuffe. M11' Picard rentrera par la 
rôle de Denise, et MINE Ohtrlier débutera par celui d'Etvire. 
Polyeucte, avec Gibeau et M"s Kavolg. — Demain, lo Marqui» 
Harpagon, 

— A l'Opéra-Comique, pour les dernières représentations 
de M""> Galli Marié et les débuts de M™ Choltet-Byard : La 
Servante maîtresse et le Toréador. On commencera par Deux 
mots ou une Nuit dans la forêt. — Très prochainement, re-
prise de Zémire et Âzors, pour les débuts de M*'e Baretti.. 

— Au Gymnase, aujourd'hui, 2" représentation, 'ies Fous, 
comédie en cinq actes de M. Piouvier, jouée par MM. Des-
rieux, Lesueur, Landrol, Ferville, Kime,' D.rvai, Dieudonué, 
Francès, Blaisot, Gilbert, Blondel, Victorin, Louis; Mmes 
Victoria, Fromentin, G. Momaland, Ghéri-Lesueur, Albruhk, 
Gaujelin, Georgina, Desjardin. 

— Aux Variétés, les B;belots du Diable battent monnaie 
tous les soirs, grâce à leur gaîté, à leur entrain, à leur ex-
cellente int rprètation, au divertissement original et gracieux 
et à la somptuosité de la mise en scène. 

— Au théâtre des Bouffes-Parisiens, incessamment la réou-
verture. 

— Depuis la réouverture du théâtre Bobert Houdin, uns 
foule d'étrangers s'empresse chaque soir d'assister aux inté-
ressantes séances de l'habile magicien Hamilton. 

— On annonce pour mardi, 16 septembre, la réouverture 
du Casino, et l'on dit merveilles du luxe «t dugoùtexqui* 
avec lesquels les salons sont décorés. Arban reprend la direc-
tion de l'orchestre, composé de musiciens d'élite. 
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SPECTACLES DU 12 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — L'Etoile de Messine, le Comte Ory. 
FRANÇAIS.—•lîritannieu!', les Femmes savantes. 
OPÉRA-COMIQUB. — Le Toréador, la Servante maltresse. 
ODÉON. — Polyeucte, Tartuffe. 
ITALIENS. — Ouverture le 2 octobre. 
VAUDEVILLE. — La Comtesse Mimi. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous. 
PALAIS-ROYAL. — Les Saltimbanques, Un Homme du Sud. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CUATELET. — Rothomago. 
GAITB. — Le Château de Pontaltc. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée ce G Idau. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 
BOUFFES PARISIENS. — Réouverture lo 15 septembre. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Le Retour d'Ulysse, Jolis farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.). — L'Alphab t de l'amour. 
LUXEMBOURG. — Sans Dot, le Philtre champenois. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres â 8h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois heures. 

RODERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tou3 les «oirg à huit 
heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa 
médis et dimanche. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-
credis, vendredis et dimanches. 

CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO D'ASNIÈIUÎS. — Bal dimanche et jeudi. 

ImpïimeriedeA.GUYOT,rueN'-des-Mathurin8,18. 

DE LA GAZETTE 
Année 18611 

Prix « Pari», « fr - »ép»rte
ments 

Au bureau de la Gazette des Tribunm,*. ' 
du-Palais, 2 ' rue du 

D'un arrêt contradictoirement rendu par la qua-
trième chambre de la Cour impériale de Paris, le 
30 juillet 1862, 

Éaire Mm« Thérèse-Victoire-Marguerite-Char-
lotte PIX'TB, veuve en premières noces du sieur 
Carlier, et épouse en secondes noces du sieur 
Mathieu Boux, directeur du Gymnase normal de 
la ville de Paris, demeurant de droit avec son 
mari, au village Levallois, commune de Cliehy-
la-Garenne, rue Saint-Louis, 24, ci-devant, et ac-
tuellement à Paris, rne Bayard, 3, et de fait à 
Paris, rond-point de l'Arc-de-Triomphe-de-l'E-
toile, 10, où elle a été autorisée à résider, ayant 
M' Lehure pour avoué, 

Et le sieur BOUX ci-dessus nommé, qualifié, 
domicilié, 

Ledit arrêt enregistré, signifié à avoué et à do-
micile, 

U appert que les sieur et dame Roux ont été 
déclarés séparés de corps et de biens. 

Pour extrait certifié par moi, avoué près la Cour 
impériale, soussigné : 

(5233) LEHURE. 

Ventes mobilières. 

mm M MARCHAND DE M 
exploité à Paris, rue Baiileul, 10, à vendre par 
adjudication, même sur une seule enchère, par 
suite de faillite, en l'étude et par le ministère de 
M" FA81BB, notaire à Paris, rue Thévenot, 14, 
le 26 septembre 1862, midi. 

Mise à prix : 1,200 fr. 
Et même à tout prix. (3893) 

VOYAGE D AGRÉMENT ET DE LUX! 
300 et-350 fr. s I A\||!I|?C 225 et 2ôU fr. 

UNE SU.VIA1NE il MMllillAl PBO-PECTUH FU
C0 

Aller,Relour(Billelsvalables\inois)Log.Ni)ur. Plais. 
Trajet 9 h.1/2. PLACE DE LA BOURSE, 11.1 h. de mer. 

(5225)* 

r i HïîDAWT (LE M0Ï DE^ noUveaux et dpr_ 
Ij/VllDlU'li'ili niers renseignements, par P. 
Larousse. Brochure in-8". Librairie Boyer, 
Saint-André-des-Arts, 49. Paris. Prix 50 c en t 

(5232) 

SEMAINE A LONDRES 
Billets à prix réduits, passage Mirés, 5. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZ1NE-C0LLAS 
1 fr. 25c. le flacon. — Rue ûauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

MALADIES DES FEMMES. 
l'at LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos 
ni régime) des maladies des femmes, inflammations 
suite de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle 
ou accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employéspar M"'e LACHAPEL-
LE, sont le résultat de vingt-cinq années d'études 
et d'observations pratiques dans le traitement 
spécial de ces affections.—Mœe LACHAPELLE re-
çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabinet, 
rue du Monthabor, 27. près les Tuileries. 

i ■ - ■ ■ ...... ■- — 

ROB ROYYEAU-LAFFECTEUR 
Le Kob végétal du docteur Boy veau Latlecteur, 

seul autorisé et garanti véritable par la signature 
GIRAUDEAU SAINT-OERVAIS, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, de L.irrey et de salsepareille. 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-
tions de la peau, les dartres, les scrofules, les 
suites de gaie, les ulcères et les accidents pro-
venant de couches, de l'âge critique et de i'à-

creté des humeurs. Ce Rob est surtout re-
commandé contre les maladies contagieuses ré 
centes, invétérées ou rebelles au copahu, au 
mercure et à l'iodure de potassium. — Consul-
tations gratuites par correspondance, au cabi-
net du docteur Giraudeau Saint-Gervais, rue 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez toas les pharmaciens et droguistes 
de la France etde l'étranger. (*) 

YITALINE-STECK chute des Cheveux, Cal-
vilie, Alopécie, prompts 

résultats. 9 rapportsméd. Le fl. 20 fr. Boul. Sébas-
topol, 39 (près ta rue Rivoli) et dans t. les villes. 

(4641) 

1| CHOCOLAT 
PURGATIF FlMfflTl 

Pharmacien, rue Lepeletier, 9, Paris. 
Composé avec la magnésie pure ( le meilleur 

nomssuiqut), il pu rte parfaitement et saug irriter. 

LES 

kmOUm DE THÉÂTRE 
Par Aurélien SGHOLL 

NOUVELLE ÉDITION, 

La première ayant été épuisée huit jours après 
la mise en vente de ce roman ardent et passionné, 
l'une des pages les plus curieuses de la littérature 
contemporaine. 

avis 
Les Annonces, Réclames industriel 

les ou autres, sont reçues au bureau 
«lu Journal. 

On bâtit en trois mois une jolie maison de 3 à 30,000 fr. On procure le terrain àe t -t 
Choix de cinquante localilés. Les matériaux sont neufs. Les travaux garantis suivant U i '• 100 'r 1» 
types suivant tous les goûts. On n'est engagé que pour le montant fixe par un devis IréJ a'

; 0n
«él!' 

spécimens peuvent être examinés. — On paie un cinquième comptant, le reste en auaram L '^.Pi! 
suels à 6 pour 100. 11 n'est dù que 1 pour 100 pour honoraires et frais d'actes. I es emnl ■uit ks 
choisis parmi les adhérents. On entreprend à Paris et dans un rayon de 4 kilomètres f SetaPeZ 
service spécial pour les travaux dans toutes les grandes propriétés vendues par lots ' 0n °rgi» 

On devient aiusi propriétaire d'une maison avec jardin en ne payant que le prix de son 1 
ans, et on entre en possession de suite.

 0yer pen^ 

Ecrire ou s'adresser au siège social, boulevard IVotre-n
a 

a Paris-Batlgnolles. (On y demande des agents et des employés compe^ |
l 

Librairie centrale des Cl e des Lliemins de fer, rue Bergère 
NAPOLÉON CHAIX et C\ 

TRAITÉ UU 

fis, 

CONTRAT DE TRANSPORT 
PAR TERRE EN GÉNÉRAL 1 

ET SPECIALEMENT 

M»AH CHEMINS JDE JFEU 
Par D.-CH. DUVERDY, docteur en droit, avocat à la Cour i 

Un volume In •» — Prix t » fr. 
mperiaL 

âmubllcallon officielle. 

ALMAMCII nil'MHK 

CB 

0ï 

POUR rfl. SB <&S SJIS (164* ANNÉE). 

ESN VENTE CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE 
RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

qu 
mt 

»rïïeï.ï 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES, 

SOCIETES. 

Etude de M« WALKER, agréé, rue de la 
Grange-batelière, 16. 

D'an acte sous seings privés, fait triple 
à Paris ie deux septembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré le neuf, folio 
166, recto, case 6. aux droits de dix francs 
quatre-vingts centimes, 

Enlre. 
I» M Joseph-Victor DIARD, négociant, 

demeurant a fa la, rne (le la Verrerie, 73; 
2» M. Jean Adelarri MOH1EKE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
n. 13; 

3° M. Louis-Fulgenre-Eugène SP1CQ, 
négociant, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 5, 

Il appert : 
•Que la société en nom collectif formée 

entre les susnommés sous la raison : 
DIARD et MORIÈitE, par acte sous seings 
privés, fait triple à Paris le quinze mars 
mil huit cent cinquante-neuf, enregistré 
et publié, pour l'exploitation du com-
merce de vins, vinaigres, fruits et fro-
mages, et pour une durée de six années 
à partir du premier juillet suivant, 

A été dissoute à partir dudit jour deux 
septembre mil huit cent soixante-deux. 

Et que M. Jean-Baptiste-Edme Bour-
geois, demeurant à, Paris, rue de la Ver-
rerie, 61, a été nommé liquidateur avec 
lus pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(9728) WALKER. 

Etude de M- CHAUVIN, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 18. 

.D'un acte sous seings privés fait triple 
à Paris, le premier septembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le dix sep 
tembre même mois, folio 44, verso, case 
4, par le receveur, qui a perçu six francs 
dixième co npris, 

A été extrait ce qui suit: 
La société ayant existé à Paris, rue 

NoIre-Dame-des Victoires. 40, entre: 
M'1" Elisa MARION". M"" Léonie MARION 

«t M. Louis-Jean-di-Dieu MARION, 
Sous la raison sociale : MARION frère 

et sœurs, pour le commerce de confeciion 
pour dames et enfants. 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord entre les parties à compter du 
premier septembre mil huit cent soixante-
deux. 

M"" Elisa et Léonie Marion sont nom-
mées liquidatrices de la société avec tous 
pouvoirs nécessaires. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
du présent extrait pour le faire publier 
partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
Signé Elisa MARION. 

Léonie MARION. 
(9730) J. de D. MARION. 

D'an acte sous seing privé, en date du 
trente et un août mil huit cent soixante-
deux, enregistré à Paris le huit septembre 
suivant; folio 164, recto, case 3, par le 
receveur, qui a perçu les droits, 

Il appert que : 
M. Fr niçois Clément BALEDF.NT, pro-

priétaire, demeurant ci-levant à Heilly 
(Somme), et maintenant 4 t aris (ancien 
BelIaviHe), rue de Paris, 39, 

El M. Corne MARS1LLE, demeurant à 
Paris, quai Bourbon, 27, 

Ont formé enlre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet le com-
merce spécial des vins, eauxd.-vie et 
autres liquides spiritueux en gros et eu 
détail. 

St que la durée de cette société a été 
fixée à dix années entières commençant 
le premier se dembre mil huit cent soi-
xante-deux el llni-sanl le premier sep-
te.nhre mil huit cent soixante deuze. 

MM. B dedent et Marsille. gérants, ont 
l'un et l'aulre séparé ijént la signature 
sociale, sous la condition que chacun 
d'eux n'en pourra expressément Lire 
usage que pour les besoins et affaires de 
la sucielé. 

La raison sociale comme la signature 
seront : RALEDENT et .MARSILLE. 

Et le siège île la s eiélé a été fixé à 
Pans lanci. n Belleville), susdite rue de 
Paris 39. 

Pour extrait : 
Les associés gérants, 

(9727) BALEUENT. MARSILLE. 

Etude de M' PAUt.-DAUPTIIN, avoué à 
Paris, rue de Choiseul, 6. 

D'une transaction sous signatures pri-
vées, faits en quadruple ori inal à Paris, 
le vingt sept juin mil huit cent soixante-
deux, enregistrée audit lieu le premier 
juillet suivant, folio 26, recto, case 5. par 
le receveur, qui a perçu les droits, et ho-
mologuée par jugement du Tribunal civil 
de la Seine, en date du vingt-huit août 
dernier, enregistré, 

Enlre : 
4» M. Jean-Louis ARM ET DE L'ISLE, 

fabricant de produits chimiques, demeu-
rant à Nogent-sur-Marne (Seine) ; 

2° M»'° Célestine-Pierrette MEtSSONlER, 
veuve en premières noces de M. Jacques-
l'ierre-Henri VIVIEN, et épouse en se-
condes noces de M. Parfait-Félix CHAN-
GENT, propriétaire ; 

Ladite daine assistée et autorisée par 
ledit sieur son mari, avec lequel elle de-
meure à Paris, rue d'Enghien, 28 ; 

3» rit le subrogé-tuteur des trois mi-
neures Louise-IIenriette-Claire VIVIEN , 
Marie-Célestine-Herlhe VIVIEN et Marie-
Eugénie-Alice VIVIEN ; 

Ledit subrogé-tuteur spécialement au-
torisé par délibération du conseil de fa-
mil e desdites mineures, en date à Paris 
du vingt-deux mars mil huit cent soi-
xante-denx, enregistrée à Paris les dix-
sept et vingt-deux avril mil huit cent 
soixante-deux, par Fleurelle, qui a perçu 
les droits ; 

Il appert : 
Que les modifications et les additions 

suivantes ont été introduites dans l'acte 
de société intervenu entre M. Armet de 
l'MIe, susnommé, et M. Jacques-Pierre-
Henri Vivien, à la date du vingt octobre 
mil hait cent cinquante-huit, enregistré 
a Paris le même jour, folio 139, recto, 
case i'% par le receveur, qui a perçu les 
droits; 

Ladite société ayant pour objet le com-
merce des quinquinas, de leurs substan-
ces alcoloïdes, et de tous les sels qui en 
proviennent, notamment du sulfate de 
quinine connu dans le commerce sous la 
dénomination de Sulfate de quinine dit 
des Trois-Cachets. 

« Mm« Grangent et les mineures Vi-
vien seront simples commanditaires pour 
l'intégralité de l'intérêt appartenant à 
M. Vivien, leur auleur, et ne pourront 
dès lors êlre engagées au-delà de la part 
sociale par elles recueillie dans la succes-
sion de ce dernier. 

« La durée de la société est limitée au 
premier janvier mil huit cent soixante-
dix-huit. 

« La raison sociale sera : ARMET DE 
L'ISLE et Compagnie. 

« Et M. Armet de l'Isle aura seul la si-
gnature sociale. 

Pour extrait : 
—(9729) PADL-DAUFHIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Failli <e*. 

DECLARATIONS DF, FAILLITES. 
Jugements du 9 SEPT. < 862, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Des sieurs MOUTON et C'% mds de vins, 
demeurant à Paris, bo devant Magenta, 
n. 186. ci-devant, et actuelle.ueut sans 
domicile connu ; nomme M. Moré^l juge-
commissaire, et M Bourbon, rue Richer, 

39, syndic provisoire (N» 632 du gr.). 
Du sieur Dl'CHESNE. boulanger, de-

meurant à Paris La Chapelle, rue des 
oiss.Miniers, 8 ; nomme M. Salmon fils 

juge-commissaire, et M. Heurtey liis, 
avenue Victoria, |4, syndic provisoire N« 
633 du gr.j. 

Du sivur GUVOT, négociant, demeurant 
i Paris, rue Minunesilil. 46 ; minime M. 
Bacot juge commissaire, el M. Sautton, 
rue Chaoauais, s, svnUic provisoire (iV 
634 du gr ). 

Du sieur ROSSIGNOL père, négociant à 
Gentilly. roule de Fontainebleau, 2; nom-
me M. Bacot juge-commissaire, el M. 
Crampel, rue St-Mare, 6, syndic provi-
soire (N" 635 du gr.i. 

Du siaur DESCROIX, md tapissier à Pa-
ris, rue de Lanory, 23, puis rue des Vi-
naigriers. 28, et rïie de Périgueux, 7, de-
meu'antactuellement à Paris, rue d'An-
goulême, 56; nomme M Bacot juge-com-
missaire, et M. Sommaire, rue Ùautevillei 
n. 61, Syudic provisoire (N" 636 du grj. 

Du sieur FARGUES, nid de vins, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg Saint 
Denis, 488 ; nomme M. Bacot juge com-
missaire, et M. Quatremèrè, quai d,s 
Grands-Auguslins, 55, syndic provisoire 
(N" 637 du gr.l. 

Du sieur SÉRON, négociant h Paris-
Charonne, rue des Champs, 15 bis ; nom-
me M. Bacot juge commissaire, et M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic provisoire 
(N" 638 du gr.). 

Du sieur JOI.Y, md de vins en gros, de-
meurant à Paris, rue Saint-Victor 53 ; 
nomme M. Salmon lils juge commissai-
re, et M. Lefrançois, rue de Grain mont, 
n. 16, syndic provisoire (N° 639 du gr.). 

Du sieur PATIER. gérant de la Société 
de l'Union des Crédits, dont le siège était 
à Paris, rue Grange-Batelière, 28, et ac-
tuellement sans domicile connu ; nomme 
M. Michau juge-commissaire, et M. Beau-
four, rue du Conservatoire, 10, syndic 
provisoire (N» 640 dn gr.). 

Jugements du 10 SEPT. 1862. qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GIRBAL, md de charbons, de-
meurant à Paris, rue MaTïe-Stuart, 22, 
ci-devant, actuellement sans domicile 
connu ; nomme M. Masson juge-commis-
saire, et M. Lamoureux, quai Lepelletier, 
n. 8, syndic provisoire (N' 64I du gr.). 

Du sieur RAP1N (SosUiène-Désiré), md 
de vins, demeurant à Gentilly, route de 
Fontainebleau, 2; nomme M. Chaberl 
juge-commissaire, et M. Hécaen, rue de 
Lancry, n. 9, syndic provisoire (N° 642 
du gr.). 

Du sieur BECIIERER (Williams), négoc. 
voyageur à la commission, demeurant à 
Paris, rue du Chàleau-d'Eau. 71 ; nomme 
M. Chabert juge-commissaire, et M. Saut 
ton, rue Chabanais, 5, syndic provisoire 
P> 643 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes i 
réclamer, lu M. les créanciers : 

Du sieur HAVIOTTE (Georges), impri 
mcur-lithographe. rue du Faubourg St 
Martin, 2», entre les mains de M. Cheval-
lier, rue Bertin-Poirée, n. 9, syndic de la 
faillite (N* 436 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49i du 
Code de commerce, être procédé d la véri-
fication et à f' dmission des créances- qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invités d se rendre au Tribunal de 

commerce de Parts, salle des assemblées 
des faillites, MU les créanciers i 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur BERTRAND, négoc., rue Fon-

taine-St-Georges, (3, le 18 septembre,à i» 
heures (N" 19146 du gr.); 

Du sieur BolSGARn iPiosper), nég en 
parfumerie , boulevard Bonne-Nouvelle, 
44, le 18 septembre, à 11 heures iN" 390 
du gr.); 

Du aieur MÉNARD (Jean-François-Bap-
liste-Alexandre), bijoutier, rue St Martin, 
258, le 18 septembre, à II heures (N- 388 
du gr.i. 

Du sieur DUNANO (Ameline). ane. li-
monadier, rue de Paris-Bellevi le, 47, ci 
devant, acloell. ment rue. Jaque et, 12, le 
19 septembre, à 10 heures (N* 19*66'du 
«■•I ; 

Du sieur Bl ANCHARD ( Claude-Fran-
çois), md de vins eu gros, rue. de la Ma-
re, u. 7, BelleTlIle, le 49 septembre, à 10 
heures iN 462 lu gr.). 

Pour être procède, tous la présidence ie 

Jf. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FINANCE jeune tPierre). pein 
tre en bâtiments, rue Monsieur le-Prinee, 
30, le 19 -.epteuibre, & 10 heures (N' 19484 
du gr.); 

Ou sieur NEPVEU (Louis), ferblantier 
faubourg Montmartre, 66, le 18 septem 
ore, à 11 heures iN- 168 du gr.l; 

De la société VANHASSEL et O, négoc. 
en charbons de terre, rue Mazagran. 20, 
composée des sieurs Jéan-Bupllste Vai 
liassel, Etienne Jaeck et Léon Petit, le 17 
septembre, à 1 heure ifl» 4JB24 du gr.) 

ou sieur SIMON (Charles-Lêandre), li-
monadier, rue Monsieur-le-Prince, n. 41, 
le, 18 septembre, à 1 heure IN" 19995 du 
gr.l; 

De la société JAECK et PETIT, nég. en 
charbons déterre, rue Poissonnière, 17. 
composée de Etienne Jaeck et Léon Petit, 
le (7 septembre, à t heure (N" 19620 du 
gr.l; 

Du sieur GUII.LEBAUD (François), enlr. 
de maçonnerie, rue d'Abbeville. 7, le 19 
septembre, à 1» heures (N» 19783 dugr 

Du sieur PELLET1EB (Louis), fabric. de 
chaussures en gros, rue Vieilie-dn-Tem 
pie, 42i, et même ville, no, le 17 septem-
bre, à 11 heures IN" 221 du gr.); 

Du sieur VOISIN (Louis-Théodore), li 
monadier, boulevard Sébasiopol, 121, an 
cieri 107, le 17 septembre, à 41 heures (N 
132 du gr.); 

Du sieur AUBÉ (Honoré), nég. apprê 
leur, rue Poissonnière. 27, le 19 septem-
bre, à 9 heures (N* 49975 du gr.); 

Du sieur GROUSSEAUD (Jean), entr. de 
maçonnerie, rne Corbeau. 38, le 47 sep 
tembre,à 11 heures (N" 19959 du gr.); 

Du sieur PARISOT (Louis-Victor-Théo 
dore), fabr. de plumeaux, rue St-Martin. 
104, le 17 septembre, à 4 heure (N» 231 
du gr.); 

Du sieur PERCHET, nég., rue du Car 
dmet, .16, Balignoties, le 17 septembre, à 
H heures (N- 493J5 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les fuits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et aillrmés ou qui se Beront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur RO-
CHETTE (Alfred-Engène), imprimeur ty-
pographe, rue d'Assas. u. 22, sont invités 
à se rendre le 49 sept., à 10 heures pré-
cisa, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, douren 
tendre le rapport des svndics sur l'élat 
de la faillite, el, délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, Sire immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rein-
dlacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et afliriiiés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 19432 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur LAM-
BEL (Charles), nonrrisseur, roule d'ivry, 
U, sont invités à se rendre le 18 septem-
bre, » H heures très précisi g, au Tribu-
nal de commerce, salle, des assemblées 
les créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'élat de la faillite, el 
délibérer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
éiat d'union.et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
laits de la gestion que sur l'utilité du 
jaintien ou du remplacemenl deB syn-

dics. 
U ne sera admis que les créanciers vé-

rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers ei le failli peuvent pren-
dre »u greffe communication du rapport 
des syndics (N* 19892 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
De la so iélé en commandite GRENO.N-

V11.LE et C", fabr, de confections pour 
dam.s, dont le siég-', est i Paris, rue 
HirDtmartre, n. 130, composée de Alfred 
(iri-nanvilie et d'un commanditaire, et 
donl le si. ur Grenonville est seul gérant 
le 17 ►epteuibre, à il heures (N° 19985 
du gr.). 

, Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur futilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent pren 
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur HERSENT 
(Louis), gravafier, rue des Boulels, n. 30, 
en relard de faire vérifier et d'affnmei 
leurs créances, sonl invités a se rendre 
le 18 sept., à 9 heures très précises, au 
tribunal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous ia 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'aiitr-
mation de leursdites créances tN° 19851 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société P 
LASSIMONNE et C'«, mds de tulles et 
blondes, boulevard Sébasiopol, 91, en re-
tard de faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sonl invités à se rendre le 47 
sept., à 41 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, salle 
irdinaire des assemblées, pour, sous ta 
présidence de M. le iuge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'affirma-
tion de leurBditeB créances (N« 19891 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur BA-
LENCIE .Jean), maîlre d'hôtel meublé, 
calé restaurant, bou'evard Montparnasse, 
6, en relard de faire vérifier cl d'affir-
mer leurs créances , sont invités a se 
rendre le 17 sept., à 11 heures précises, 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et, affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné (N° 1940* du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur AU-
BRY iLouis Félixi, nonrrisseur et grava-
tier au village Levallois, rue de Vil-
liers, n. 74, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leur3 créances, sont invités 
a se rendre le 19 sept., à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification et 
a I affirmation de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
laclil abandonné (N» 49373 du gr.), 

REDDITION DE COMPTES 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur COP1N, md 
de dentelles rne du Delta, n. 42, sont 
invités à se rendre le 17 sept., à 40 heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des Milites, pour' 
conformément i l'article 537 du Code dè 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par tes syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leer donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur 
avi- >ur l'exeusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des comple et rapport des syndics (N« 
19359 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur JOLLY. entr. rie maçonnerie, rue 
de l'Arcade, n. 21, les Ternes, peuvent se 
présenter chez M Quatremèrè, syndic, 
quai des Grands Augustfns. 55, pour tou-
cher un dividende flè 13 fr. 84 c. pour 4<0, 
deuxième répartition de l'actif abandon-
né (N» 47099 du gr.l. 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur CANNOT. ancien banquier, cité 
Turgot, 2, peuvent se présenter du z M. 
Beaufour, syndic, rue du Conservatoire, 
n. <o, pour toucher un dividende de l fr 
33 cent, pour 400, unique répartition (N* 
49383 du gr.l. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DEGOMBLE, md de vins à Ivrv 
quai de la Gare prolongé, 80, peuvent se 
présenter chez M. Lacoste, syndic, rue 
Chabanais. 8, pour toucher un dividende 
de 49 fr. 59 c. peur 400, unique réparti 
lion IN" 18714 du pr.). 

MM. les créanciers vérifiés et, affirmés 
du sieur LANGLASSÉ, anc. agent d'affai, 
res à Neuilly. rue d'Orléans, 8, peuveu-
se présenter chez M. Henrionnet. syndic, 
rue Cadet, 13, pour toucher un dividende 
de 11 fr. 90 c. pour 100, unique réparti 
tion fN» 48866 du gr.); 

MM les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur VERCHEVAL, md de vins Irai 
leur, rue Ste-Elisabeth, n. 45. Balignoties 
peuvent se présenter chez M. Normand, 
syndic, place St André-des-Arts, 22, pour 
toucher un dividende de 21 fr. 43 c. pour 
400, unique répartition (N'-19757 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur MAERTENS, épurer, rue du 
Verlbois, 57, peuvent se présenter chez 
M. Henrionnet, syndic, rue Cadet, n.i 
pour toucher un dividende de 11 fr. 20 c 
pour 100, unique répartition (N° 14884 
du gr.). 

«293-Comptoir en palissandre, A „>„ 
quantité d'ustensiles île ruisioti* L e 

'6294-Couchilles et lilnie p**''" 
j garni, comptoir, glaces, (a§H 

Rue Aumaire,îî 
i 6195—Meubles, indienne, Ibiilirt 

talons, blouses, serviettes.et.1 

Rue du Pré, 31, à BrMk 
6296— < omptoir. cire à raclrit.iiâfTCS 

gnmmode, objets mobiliers,* ' 
Hue du Faubourg S.IMII-ÏM . 

6297— Cadres. ulaces, miriiirs.iiiiPMOIl 
bleaux à l'huile, meubles,* 
Passage du Marché Sainl-ïarlil 

6298— Tables, chaises, poêla, pli 
bureau, comptoirs, srilerie,* 

CLOTURE DES OPERATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vn mois après la date de ces ju-
gements, chaque créancier rentré dans 
l'exercice desesdroits contre le failli. 

Du 9 août. 
Du sieur KLÉE, md de vins à Paris 

rue du Faubourg-St-Jacques, 79 (N» 577 
du gr.); 

Du sieur MERCIER, nég. à Paris-Vau 
girard, rue de Sèvres, 32 (N« 515 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 12 SEPTEMBRE 1862. 
NEUF HEURES: Veyrassnc,ouvert.—Groux 

et Hombrun. clôt. — Bach, id.—Stroup 
pe, rem. à huit.—Lizeray, id.— Jaunau, 
affirm. après union.—Dalloyau id. 

ONZE HEURES : Lefèvre, lyuii.—Berlhoud 
id.—Adam, id.—Dame Pique, id — Blin 
id.—Duzelier.id.—Angrand, ouv.—Gau-' 
tbier, id.—Drouet, clôt.—Lantier id -
Bezançon, id.—Itedoudet dit Stéphane 
conc—Cartier, Id.—«ourson, id —Mori 
caull, id.—Gontel, affirm. après union 
—Sidobre, redd. de compte.—Levis id 

MIDI : Monlagnac, elOt.—Bonomé et Lien-
hard rem. à huit. 

UNI HEURE : Huriau et Weroufe, synd 
—3ayer, ouvert.—Deverdun, clol.—Ro-
che, id.—Fauchet id. — Defontaine, id 
—Béchard, id.—Chedai et frères, id -
Gabon, id. — Tridot, id.— lloutet id — 
Boullangez.conc—Chauihin.id —Noël 
id — Boliaux.id.— Bordelanne, id.—Pey-
rotle, rem. à huit — Enfrun, id.—Gar-
retlon et C", affirm. après conc.-De-
bœuf, id.—Loyat, redd. de compte.— 
Maucuit, id—Veuve Dumaine, id. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VINTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICB. 
Le 12 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
6291—Tables, chaises, fauleui's. établis de 

menuisier, bois d'acajou, elc. 
62*2—Klagère. tables, commode, chaises, 

lautcuils, buffet, pendule, etc. 
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Le 13 septembre. 
En l'hôtel des Commissaire!.™ 

rue liossiui, 6. 
6299— Bureaux, casiers,clactlj (i. 

globes, verrerie, glace, muitilej,*.-
6300— Bureau, armoire, chafeei,* 

montre en argent, perroquet et f 
6301— Bureau, casiers, batanea,M 

tabatières, et autres objets, 
6302— Tables, chaises, Jjuffet,ete. _ -
6303— Comptoir, billard, talilri,*»|jeup 

glaces, fourneau en fonte,elt, i, , 
6304— Pianos , bibliothèque, 1*1 B a 

tables, canapés, chaises.elc. 
6305— Buffet, labiés, chaises, toi»| 

pendules, baquets, elc. 
8306-Bureau, tables, chaises, ara» 

pendule, poêle, fontaine, elt, 
6307— Pendules, commode, cba«> 

teuils, tables, vaisselle, etc. _ 
6308— Buffet, table, iete-à-têlç.ar*|.. 

glace, rideaux, lable de mil,* f 
6309- Table. commode, chaises, 

vaisselle, et autres objets. 
6310- Comptoir, horloge, banque 

bles, chaises, buffet, etc. 
6311— Comptoirs, casiers, rayoïi 

menlerie, soie, outils, établis.et 
6312— Armoire à glace, complef. 

glace, divan, tables, founie«M 
Rue Bonaparte, 

6313- Comptoir, glace, tables iet» 
billard, divan, armoire a 

Rue des Poissonniers, IVfjïi 
6314- Bureau, chaises, arin(«,',w| 

établis, 20 stères de bois, e' 
Grande rue des 

6313-Trois fûts contenant*"» 1 
litres d'eau-de-vie à 53 degrés. 

Rue Lafayette,. • 
6316- Pendule, bureau, ta»1» 

toiletle, canapé, commode,' v 
Rue des Rosiers, 5, a t», J!; 

6317- Tonneaux, voitures, » 
dules, glaces, et autres objets-

Rue de Rivoli, «06- ^ ^ 
6318- Comploir, flacons A ' 

bureau, fauteuils, « % 
Rne, Ncuve-Saint-Ai"-' , r 

6319- Lingeries confection*» * 
mes, comptoir, canapé, e» « 

Rue Aumaire, »■ ^ ( p vernis el bruis,»- p 
tti 
C 
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rieur 
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6320- Joncs vernis,— -, 
deaux, tables, chaises, e c. 

Avenue de la ««« V-
6321- Vins, liqueurs, coiiipt» 

commode, œil-de-bœut. en-
Rue de ta Victoire, ̂  

6322- Bureau, coffre-ion, » 
sier, tables, et au res o*1,"',, 

Rue Dnpelit-Ttio a' ^ 
6323- VêtemenU, linge, Dun 

buffet, glaee, tables, f - | f j 
Rue du CardmafL^i' 6324- Bureau, pendule, cou 

don, tables, chaises, IK . , 
Rue des Cinq oui'" fe«H> 

6325- Commode, pendule, 
chaises, «rinolre. elc. , 

'Rue deFUnurM'^* 
6326- Pièces et niud < e ut'' 

RueMouffela d\ Vr» 
6327- Bureaux, gravures 

labiés, chaises, et a dre 
Petite rue du Bac. 

63!«-Quanliié d'arhç e uj£ 

?P?1 
leur 
ci* 
impi 
tels 
\% 
«Wli 
été 1 

—LfUdiUin.' " T illoin 
lances, comploirs, ha 

Rue du Faubourg-N m W t 
6329-100 volumes rehe& 

sujets de bronze, biblio'»,^ mine, "t"M". ,aore>4l 
e.oVllelleulle, rur^' 

6330-Couudoir, poler e 'a> 

03 
selle, fourneau en tonte, 

mmode, g^-?^è»' „ r-Mainr. t'^ U(»A 
34-Comptoir. mes;" '». '!! 

A Nogent-s 

L'u. <W«*^£i* 

Enregistré à Paris, le Septembre 1862, F» 

Baçu detur. francs quarante centime», 
IMPRlMfiRia DB A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIMS, 18. 

Certifié rinsertion'uous le a* 
Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du »• wrondis«e»eDt, 


